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Un territoire rural isolé aux influences multiples

Un Scot rural
La communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne compte
11 700  habitants  pour  30  communes  au  recensement  Insee
2015. Sur ces 30 communes, seules 2 comptent plus de 1000
habitants (Argentat-Sur-Dordogne avec 3 100 et Saint-Privat
avec  1  100),  80 % des  communes  comptent  moins  de  500
habitants,  et  40 %  des  communes  ne  comptent  pas  200
habitants.

Le  territoire  est  situé  en
bordure  ouest  du  Massif
Central,  entre  les  aires
urbaines  de  Brive-Tulle  et
Aurillac. 

Un territoire enclavé par le relief
Ses hauts plateaux (de 500m à 600m d’altitude) sont
profondément  entaillés  par  des  gorges  qui  limitent
fortement  les  communications.  Les  gorges  de  la
Dordogne limitent les accès vers le nord, les gorges
de  la  Cère  limitent  les  accès  au  sud,  tandis  qu’à
l’intérieur  du  périmètre,  les  gorges  de  la  Maronne
séparent  les  deux  plateaux  de  Xaintrie  Noire  et
Xaintrie Blanche. Les vallées de la Souvigne et du
Doustre  créent  un  paysage  très  vallonné  au  nord
d’Argentat-Sur-Dordogne,  rendant  les  routes  et  les
déplacements sinueux.

La  vallée  de  la  Dordogne  s’ouvre  au  niveau
d’Argentat,  qui  bénéficie  d’une position stratégique
de carrefour sur la vallée et sur la route du Cantal.
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Illustration 1: Zonage des aires urbaines de l'INSEE en 2010

Illustration 3: Des gorges qui limitent les déplacements - source 
geoportail.gouv.fr

Illustration 2: Un Scot de la bordure du 
Massif Central - source geoportail.gouv.fr



Enjeux de l’État pour l’élaboration du Scot et du PLUiH de Xaintrie Val’Dordogne

Un territoire aux multiples influences
Argentat-Sur-Dordogne est considéré comme un petit pôle urbain par l’INSEE (pôle entre 1 500 et 5 000
emplois). Au centre du territoire, il polarise l’activité sans pour autant suffire aux besoins des actifs de la

communauté  de  communes
(Argentat compte 45 % des 3
700  emplois  du  territoire).
L’influence  des  grandes  aires
urbaines  de  Brive,  Tulle  et
Aurillac  est  sensible  sur  le
territoire  (voir  chevrons
rouges  sur  la  carte  des
principales  caractéristiques  et
dynamiques  page  5).  Les
petits  pôles urbains de Biars-
Sur-Cère  et  Beynat  exercent
une  influence  plus  réduite,
mais  présente  dans  les
communes  qui  en  sont
proches.  Ces  relations  extra-
territoriales  quotidiennes
(emplois, services) impliquent
d’élargir  le  champ  de
réflexion  notamment  dans
les  domaines  de  l’habitat,
des  transports  et  des
services.
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Illustration 4: Zones d'influence des pôles d'emploi sur Xaintrie Val'Dordogne

Illustration 5: Scot limitrophes au Scot Xaintrie Val'Dordogne
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Illustration 6: Caractéristiques et dynamiques principales du territoire à l'échelle du Scot
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Soutenir les pôles de services principaux, indispensables au 
devenir du territoire

Le défi du maintien des pôles dans un contexte de dépopulation
La  population  de  la  communauté  de
communes Xaintrie Val’Dordogne a diminué
de presque 27 % entre 1968 et 2015 (-10 %
pour Argentat-Sur-Dordogne). Cette diminution
semble se stabiliser sur les 20 dernières années,
malgré une baisse continue sur Argentat depuis
les  années  1980.  Néanmoins,  de  nouveaux
arrivants  sont  recensés  régulièrement  sur  une
grande majorité des communes, mais ce  solde
migratoire positif ne compense pas un solde
naturel fortement déficitaire. C’est le cas pour
Argentat-Sur-Dordogne  (solde  migratoire
annuel  de  +0,8 %  entre  2010  et  2015  contre
-1,4 %  annuel  pour  le  solde  naturel)  et  pour
Saint-Privat  (respectivement  +1,2 % et  -1,8 %
annuels  entre  2010  et  2015).  Sur  la  période
récente,  l’armature urbaine principale suit  la même tendance que la  communauté de communes (soit
-0,6 % annuels entre 2010 et 2015).

Conforter l’armature territoriale
Le Scot devra donc définir une stratégie
d’accueil  des  nouveaux  arrivants  qui
permette un soutien des pôles d’emploi
et de services d’Argentat-sur-Dordogne,
Saint-Privat  et  Servières-Le-Château
(voir pôles identifiés en violet dans la carte
des  principaux  enjeux  du  territoire  page
17).  En  effet,  si  l’armature  urbaine  du
territoire est fragilisée, l’ensemble des 30
communes sera en difficulté. A contrario,
une  armature  urbaine  solide  permettra
d’irriguer l’ensemble du bassin de vie, et
permettra  de  répondre  aux  besoins  en
matière  d’équipements  et  de  services  du
territoire.  Le  Scot  doit  s’inscrire  dans
une  logique  de  complémentarité  des

pôles et préciser le degré de contribution de chacun à la satisfaction des besoins en matière d’habitat,
d’équipements et de services. Cette organisation doit prendre en compte la situation du territoire dans
l’armature régionale. Au titre du L141-201, le DOO2 du Scot définira les grands projets d’équipements

1 Du code de l’urbanisme. Toutes les références suivantes seront relatives à ce code.
2 Document d’orientation et d’objectifs
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Illustration 8: Démographie sur Argentat et sur la communauté de communes - 
source INSEE

Illustration 9: Centre-ville d'Argentat-Sur-Dordogne
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et de services, en lien avec les objectifs d’habitat.

Toutefois,  ces  choix  ne  doivent  pas  compromettre  l’avenir des  secteurs  hyper-ruraux3 .  L’ancien
canton de Mercoeur est particulièrement concerné par ces problématiques (voir secteurs portés en rose sur
la  carte des caractéristiques et  dynamiques du territoire  page  5).  Le Scot doit  pouvoir soutenir ces
secteurs au travers du projet de territoire, et en particulier grâce à une politique d’habitat  (voir
paragraphe spécifique et note d’enjeux habitat), et à une solidarité territoriale qui permette à ces bourgs
de maintenir les commerces et services de premier recours (l’offre en commerces et en services de santé
est presque inexistante en Xaintrie noire). Dans ces secteurs, la mobilité, notamment pour les personnes
âgées,  est  un  enjeu  majeur.  Le  PLUi  devra  aussi  étudier  la  possibilité  d’extension  des  activités
présentes  dans  ces  territoires (extensions  de  bâtiments  d’activités,  construction  d’ateliers…).  Le
développement du haut-débit dans ces secteurs est une nécessité afin de pallier  les distances,  et de
permettre  le  développement  d’activités  (associations,  auto-entreprenariat,  TPE/PME,  commerces…).
Malgré les efforts en cours pour améliorer la couverture numérique du territoire, il reste sur le territoire de
nombreux  secteurs  mal  desservis  (gorges  et  vallées  de  la  Cère,  de  la  Maronne  et  du  Doustre  en
particulier). Ces secteurs ruraux sont donc doublement pénalisés pour le développement d’activités. Les
projets de développement de la fibre jusqu’à l’abonné par Dorsal devraient améliorer la situation à moyen
terme.

Au titre du L141-5,  le DOO du Scot détermine les grands équilibres entre les espaces urbains et
ruraux et permet d’éviter les phénomènes de concurrence territoriale préjudiciables au monde rural. 

3 Hyper-ruralité telle que définie dans le rapport du sénateur Alain Bertrand, en juillet 2014. Ces secteurs cumulent faible 
densité de population, vieillissement, enclavement, faibles ressources financières, manque d’équipement et de services, 
manque de perspectives, difficulté à faire aboutir l’initiative publique ou privée, éloignement et isolement sous toutes ses 
formes (éloignement des individus entre eux, éloignement des individus vis-à-vis des services du quotidien, éloignement 
de ces territoires vis-à-vis des métropoles, agglomération, bassins d’emploi).
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Illustration 11: Commerce fermé récemment à Camps-Saint-Mathurin-LéobazelIllustration 10: Commerce ambulant à Servières-Le-Château
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Définir une politique de transport
Le projet de territoire porté par le Scot et le PLUi devra permettre de fixer les politiques d’habitat et de
transport nécessaires au maintien de l’armature territoriale et au soutien de l’hyper-ruralité. Malgré une

production électrique excédentaire, du fait de la présence
des grands  barrages  sur la  Dordogne,  le  territoire  reste
fortement dépendant des énergies fossiles pour subvenir à
ses besoins  de transport quotidiens (services, commerces,
emploi). 

La question des transports  infra et  extra-territoriaux doit
être  abordée  avec  les  différents  partenaires  concernés.
L’offre en transport en commun minimale doit permettre
des échanges entre  Argentat  /  Tulle  et  Argentat  /  Brive,
pour les scolaires mais aussi pour les actifs. L’utilisation
de ces lignes par les actifs nécessite une coordination des
horaires avec les réseaux de transport urbain (gestion Tulle
Agglo  et  communauté  d’agglomération  du  bassin  de
Brive),  ainsi  qu’une  réflexion  autour  des  points  de
montée (localisation,  visibilité,  parking).  Le  Scot  doit
affirmer  la  nécessité  du  maintien  de  ces  lignes  de
transport  en  commun vers  les  deux principales  aires
urbaines du  département.  Actuellement,  du  fait  d’une
faiblesse de l’offre en transports en commun (quantité et
qualité),  les  déplacements  sur  le  territoire  sont
majoritairement réalisés en voiture.  L’offre en transport
en commun, même réduite, pourrait être mieux mise en
valeur et donc utilisée.

Au titre du L101-2, le Scot devra estimer les besoins en
matière  de  mobilités,  et  permettre  une  diminution  des
déplacements motorisés, notamment en prévoyant dans le
PLUi une meilleure adéquation entre les lieux d’emploi
et d’habitat,  mais aussi  en favorisant  le  développement
des  mobilités alternatives, et les nouvelles modalités de
travail. Le développement de bornes de recharge pour les
véhicules  électriques  pourrait  permettre  de  limiter  la

dépendance aux énergies fossiles, tout en profitant de l’énergie produite sur le territoire. En complément
du réseau de transport en commun, le  Scot pourra étudier la faisabilité d’un réseau d’aires de co-
voiturage, notamment sur les axes Argentat / Servières / Saint-Privat, Argentat / Saint-Chamant / Tulle,
aux Quatre Routes d’Albussac, et sur l’axe Argentat / Sexcles / Aurillac. La réflexion générale du Scot sur
ce réseau permettrait d’asseoir les contacts ultérieurs avec les gestionnaires de voirie concernés. Lors de
l’élaboration du Scot, les conseils départementaux de Corrèze et du Cantal, Tulle Agglo et la communauté
d’agglomération du bassin de Brive seront associés aux réflexions sur ces thématiques. 

Au titre du L132-8 , le projet de Scot sera soumis à l’avis des Scot limitrophes (Scot Sud-Corrèze, Scot
du  Pays  de  Tulle,  Scot  Haute-Corrèze-Ventadour,  Scot  du  Bassin  d'Aurillac,  du  Carladès  et  de  la
Chataîgneraie, Scot du Pays de la Vallée de la Dordogne, Scot Haut Cantal-Dordogne). L’organisation
d’une réunion spécifique aux thématiques inter-Scot serait intéressante, et aiderait les Scot limitrophes à
élaborer leur avis. La DDT de la Corrèze pourra aider à organiser cette réunion si besoin. 
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Illustration 12: Les trois arrêts de bus d'Argentat reflètent la 
faiblesse de l'offre
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Définir une politique d’habitat
Le  Scot  doit  définir  les  grandes  orientations  de  la  politique
d’habitat, en cohérence avec la stratégie régionale de l’habitat
en  Nouvelle-Aquitaine élaborée  par  la  Dreal.  Cette  analyse
récente  définit  8  familles  homogènes  de  territoires  dont  les
caractéristiques  sont  comparables.  L’est  de  la  région,
correspondant  à  l’ex-Limousin,  est  l’une  de  ces  8  familles  et
présente les enjeux suivants :  revitalisation des centres-bourgs,
adaptation de l’offre pour les personnes âgées,  limitation des
zones constructibles en dehors des centres,  mise à niveau du
parc  existant en  privilégiant  une  réhabilitation  ciblée,  lutte
contre  l’habitat  indigne  et  contre  la  précarité  énergétique,
amélioration de la qualité de l’air intérieur des logements (risque
lié à la présence de radon notamment). Ces enjeux devront être
pris en compte dans le DOO du Scot.

Le Scot devra prendre en compte un scenario réaliste d’évolution
démographique, afin de fixer les besoins du territoire pour les 20
prochaines années (voir  note  d’enjeux habiat).  Au vu du solde
démographique  estimé  en  2035,  du  vieillissement,  du
desserrement des ménages4 et du nombre de logements existants,
le  DOO du Scot  doit  estimer l’offre  nouvelle  de  logements
nécessaires, au titre du L141-12. En vue de l’élaboration du PLUi
et  du  PLH  (article  L302-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation  « définition  d’un  programme  d’actions  détaillé  par
commune et,  le  cas échéant,  par secteur géographique ») et  en
cohérence  avec  l’armature  territoriale  identifiée,  une  répartition  de  l’offre  nouvelle  de  logements
communale  pour  la  ville  centre  et  les  pôles  intermédiaires,  et  sectorielle  pour  le  maillage  villageois
pourrait être pertinente. L’offre nouvelle peut prendre différentes formes : la réhabilitation de logements
qui ne sont pas commercialisables en l’état, le changement d’usage de bâtiments ciblés ou la construction
neuve. Au titre du L142-1, le programme local de l’habitat devra être compatible avec les objectifs
définis dans le DOO du Scot. L’indication éventuelle d’un nombre de logements locatifs sociaux dans
les OAP5 du PLUi devra tenir compte des objectifs du PLH et ne pourra être envisagée qu’en cohérence
avec les priorités de l’armature territoriale. Enfin, l’étude du Scot pourra prendre en compte le schéma
départemental d’accueil des gens du voyage, qui indique qu’Argentat-Sur-Dordogne est sur un axe de
passage actif et fréquenté, nécessitant un équipement spécifique pour les accueillir.

4 À population égale, les ménages d’aujourd’hui étant de taille plus réduite, le nombre de logements nécessaires est plus 
important.

5 Orientations d’aménagement et de programmation
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Illustration 15 : Centre-ville de Saint-Privat

Illustration 13: Rue du centre ancien d'Argentat-Sur-
Dordogne

Illustration 14: Centre ancien de Saint-Chamant
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Préserver les atouts du patrimoine agricole, naturel et bâti, et 
renforcer l’attractivité du territoire

Soutenir les dynamiques agricoles
En 2015, au sein du périmètre
du Scot,  13 % des emplois au
lieu  de  travail  relèvent  de
l’agriculture  ou  de  la
sylviculture,  contre  5  % pour
le  département  de  la  Corrèze
(voir  note  de  la  Draaf  en
annexe).  L’emploi  agricole
vient ainsi en 4ᵉ position après
les  administrations  qui
représentent  36 % de l’emploi
total,  les commerces-transports
et services (26 %) et l’industrie
(17 %).

En  moyenne,  l’espace
agricole,  principalement
occupé par les prairies,  occupe
40 %  de  la  surface  du
territoire (présence importante
sur  les  plateaux,  mais  plus
discrète dans les vallées de la Souvigne et du Doustre, plus boisées). Les surfaces déclarées à la PAC6

progressent légèrement entre 2010 et 2016 (+ 206 ha soit +1 % des surfaces déclarées). 

Les exploitations sont tournées principalement vers l’élevage bovin (87 % bovin viande ; 13 % bovin
lait). Les exploitations disposent d’un cheptel de 30 450 bovins en 2016. Sur le territoire, les élevages
allaitants sont extensifs et de grande taille (en moyenne 52 vaches et 75 hectares de SAU7). En 2016,
230 exploitations ont exporté 6 300 jeunes bovins de 6 à 18 mois à destination le plus souvent d’ateliers
d’engraissement en Italie et en Espagne. Les élevages orientés bovin viande produisent principalement
des veaux sous la mère. En 2016, 2 900 veaux de moins de 8 mois ont été abattus. Environ un tiers des
bovins produits est abattu à Argentat-Sur-Dordogne. Un tiers part dans d’autres abattoirs corréziens,
le dernier tiers vers des départements limitrophes ou proches. Les élevages orientés production laitière
regroupent un cheptel de 2 055 vaches laitières, soit 30 % du cheptel laitier de Corrèze pour un quota

6 Politique agricole commune européenne
7 Surface agricole utile
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Illustration 16: Source Agreste n° 57 juillet 2018 - Draaf Nouvelle Aquitaine

Illustration 17: Foins à Camps-Saint-Mathurin-Leobazel. En fond la gorge de la Cère.
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laitier de près de 14 millions de litres, soit 30 % du litrage de référence départemental. Cette production
se situe plutôt au nord-est du territoire où sont présentes les AOP Salers et Cantal. Ainsi, la fromagerie
Duroux, implantée à Rilhac-Xaintrie, collecte près de 60 % des volumes en 2015, le groupe Sodiaal le
quart, le reste de la collecte étant assuré par le groupement Les laitiers du Pays d’Oc. 

En 2010, 25 élevages regroupent un effectif total de 7 500 porcs. Cela représente 18 % des élevages de
porcs du département et 13 % du cheptel. Entre 2000 et 2010, le territoire a perdu près de 40 % de ses
élevages  porcins.  En  2010,  les  neuf  aviculteurs  recensés  sur  le  territoire  détenaient,  toutes  espèces
confondues, 34 000 têtes de volailles, soit 10 % du cheptel départemental. Canards à gaver et poulets de
chair constituent les principales espèces produites.

En résumé, on compte pour 1 habitant : 2,6 bovins, 3 volailles et 0,6 porc.

En 2015, 1290 hectares sont déclarés  en agriculture biologique, soit 6 % de la SAU (contre 3 % en
Corrèze), soit 18 % des surfaces en AB du département. La dynamique « agriculture biologique » semble
donc plus marquée que dans le reste du département.

Selon les données du dernier recensement agricole, la production brute standard (PBS8) est estimée à
10 % de la PBS départementale. L’élevage de ruminants représente 80 % de la PBS totale du territoire
communautaire. Ce sont en majeure partie des élevages de bovins viande, et pour une moindre part, des
élevages de bovins lait. Viennent ensuite les élevages de granivores (porcs et volailles) pour 13 % de la
PBS totale, les grandes cultures (cultures de plein champ) pour 3 %, l’horticulture 2 % et les cultures
fruitières 1 %.

Afin de soutenir  les  dynamiques  agricoles  et  les  emplois  sur le  territoire  (dans  certaines  communes,
l’agriculture est  le principal pourvoyeur d’emplois), il  est  souhaitable de  favoriser la production de
valeur ajoutée sur place, et de  favoriser la diversification agricole (production bio, circuits courts,
méthanisation,  tourisme à  la  ferme…).  Cette  diversification  limitera  la  dépendance  aux aides  et  aux
marchés extérieurs. Afin de favoriser les transmissions, le  PLUi devra considérer le foncier agricole
comme un patrimoine pour une production à long terme.  En effet,  en 2010,  au vu de l’âge des
exploitants, près de 20 % de la SAU devrait changer de main à moyen terme .  Pour l’instant,  la
reprise des terres ne semble pas poser problème, mais on assiste à une restructuration des exploitations.
Un certain nombre d’entre elles, dirigées par des chefs à l’approche de l’âge de la retraite, réduisent leur
surface  et  cèdent  des  terres  à  d’autres,  qui  s’agrandissent.  Toutefois,  ces  agriculteurs  continuent  à

exploiter  sur  une  SAU
relativement  réduite.  On
peut s’interroger à terme
sur  le  devenir  de  ces
petites  exploitations.  Si
ces  surfaces  ne  sont  pas
protégées  à  court  terme
pour une vocation agricole
à long terme, elles risquent
de  changer  d’affectation.
Au titre du L141-10 et du
L122-10  (loi  Montagne),
le  DOO  du  Scot
détermine  les  espaces
agricoles à protéger. 

8 La production brute standard (PBS) décrit un potentiel de production des exploitations, exprimé en euros 
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Illustration 18: Source Agreste n° 57 juillet 2018 - Draaf Nouvelle Aquitaine



Enjeux de l’État pour l’élaboration du Scot et du PLUiH de Xaintrie Val’Dordogne

Favoriser le développement de la filière bois
Recouvrant plus de 37 000 hectares,
le  massif  forestier occupe près  de
57 % de l’espace  et  se répartit  sur
l’ensemble du territoire. Il représente
13  %  de  la  surface  forestière
départementale.  Ce  massif  est  en
majeure partie composé de feuillus
qui  représentent  70  %  de  la
surface et  de  mélanges  feuillus-
résineux  pour  20  %.  Les  conifères
peuplent  7  %  du  massif.  Trois
entreprises  d’exploitation
forestière ont leur siège social dans
le  territoire.  En  2016,  elles  ont
récolté 70 000 m³   de bois. 40 % de
cette  récolte  est  constituée  de  bois
d’industrie.  Il  s’agit  de  bois  de
trituration  pour  pâtes  et  panneaux,
dont les deux tiers sont du feuillu.  
20 000 m³ de grumes ont été prélevées par ces entreprises dont 85 % de grumes de conifères. 20 000 m³
de  bois  énergie  ont  été  récoltés  par  les  exploitations  forestières  du  territoire.  Toutefois,  l’accès  à  la

ressource n’est pas toujours aisé en raison
des  fortes  déclivités  ou  du  manque
d’accès,  faute  de  desserte.  Trois  scieries
sont présentes sur le territoire, elles ont
produit  21  000  m³ de  sciages  pour  un
chiffre  d’affaires  de  4  millions  d’€.  Ces
scieries  ont  également  généré  40  000
tonnes de produits connexes. La moitié est
destinée  à  la  trituration,  principalement
sous  forme  de  plaquettes.  Le  chiffre
d’affaires  lié  aux  produits  connexes
s’élève à 1,4 million d’€. 

Le Scot peut contribuer au développement de la filière bois en évaluant ses besoins, afin que le  PLUi
identifie les secteurs prioritaires pour le développement des entreprises. Dans son diagnostic, le PLUi
pourra,  sur  la  base  des  schémas  directeurs  de  voirie  et  d’équipements  forestiers9 (projets  de  voiries
forestières  et  places  de  dépôts),  mieux  identifier  et  prendre  en  compte  les  secteurs  d’exploitation
forestière  prioritaires.  Il  devra en outre  identifier  les  forêts  publiques,  bénéficiant  ou non du régime
forestier. Les secteurs d’exploitation forestière ne devront pas être portés en espaces boisés classés mais
en zone N du PLUi, afin de favoriser l’exploitation du bois.

9 Les SDVEF localisent les routes forestières empierrées, les pistes et les places de dépôts à réaliser
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Illustration 19: Source Agreste n° 57 juillet 2018 - Draaf Nouvelle Aquitaine

Illustration 20: Boisements dans la vallée de la Souvigne à Forgès

Illustration 21: Coupe rase à Neuville
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Protéger le patrimoine naturel et bâti

Protéger le patrimoine naturel

Au titre  du  L101-2  et  L141-10,  le  Scot  veillera  à  l’utilisation  économe  des  espaces  naturels,  à  la
protection et à l’entretien des sites, milieux et paysages naturels, à la protection de la biodiversité, des
ressources naturelles, de la qualité de l’air, de l’eau, et du sol, et des continuités écologiques. Le DOO du
Scot déclinera à son échelle le schéma régional de cohérence écologique (SRCE)  (voir aplats verts
dans la carte des enjeux page 18). Le PLUi affinera les trames vertes et bleues du territoire pour une
prise en compte à la parcelle.  Les enjeux du SRCE Limousin sont principalement :  le maintien et  la
restauration de la mosaïque de milieux naturels, élément paysager identitaire du Limousin ; le maintien ou
l’amélioration de la qualité et de la fonctionnalité des milieux aquatiques et de la ressource en eau du
Limousin, région située en tête de bassins versants ; l’intégration de la biodiversité et la fonctionnalité des
écosystèmes de la région dans le développement territorial.

Le PLUi protégera en particulier les espaces naturels remarquables faisant l’objet d’un classement
Natura 2000 (habitat ou oiseau), Znieff, Zico, arrêté de protection de biotope, convention de Ramsar, sites
inscrits et classés, sites emblématiques repérés par la Dreal, ainsi que  les zones humides.  Ces espaces
seront prioritairement classés en zone N du PLUi, puisque ces espaces n’ont pas vocation à accueillir
d’installations industrielles (activités, éoliennes, champs photovoltaïques, carrières et mines, pylônes…).
Les  vallées  et  gorges  seront  à  traiter  avec  une  attention  particulière  pour  leurs  enjeux  paysagers  et
naturels.
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Illustration 22: Gorges de la Maronne et de la Dordogne à Hautefage

Illustration 23: L'ouverture des gorges de la Dordogne en aval d'Argentat, à Montceaux
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Patrimoine bâti

Le territoire comporte un grand nombre de bâtiments et de sites classés ou inscrits. Ceux-ci sont un atout
indéniable  de  l’image  du  territoire  (voir  note  de  la  paysagiste  conseil  de  la  DDT).  Le  PLUi  devra
recenser  et  protéger  ce  patrimoine (châteaux,  maisons  de  maître,  lavoirs,  puits,  croix,  granges,
murets...), y compris lorsqu’il ne fait pas l’objet d’une protection réglementaire (exemple des bourgs de
Montceaux-Sur-Dordogne,  Saint-Bonnet-Elvert,  Saint-Sylvain,  Saint-Bazile-De-La-Roche  où  aucun
monument n’est classé, mais qui présentent un caractère patrimonial). 

Ce  patrimoine  remarquable  est  un  levier  de  la  revitalisation  des  centres-bourgs  et  un  atout  pour  un
urbanisme de qualité et attractif, notamment en milieu hyper-rural.

Enjeux paysagers

La note de la paysagiste conseil de la DDT, Iris Sautel,  identifie quatre unités paysagères : le pays
d’Argentat, la Xaintrie noire, la Xaintrie blanche, et les gorges de la Dordogne, de la Maronne et de
la Cère. Dans chacune, le Scot devra identifier les fondements géographiques et les structures paysagères,
l’occupation du sol, le maillage viaire, la logique d’implantation du bâti et son rapport avec l’espace rural,
les morphologies urbaines, les entrées de ville, les couleurs, formes et volumes des constructions. La note
de la paysagiste conseil liste les principaux sites à fort enjeux paysagers, du fait de leur localisation ou
fréquentation touristique. Enfin, elle interroge chaque thématique d’étude du Scot relativement à ses
potentiels  impacts  paysagers :  forme de  l’habitat  moderne,  des  zones  d’activités  et  de  commerces,
image des entrées de ville,  promotion touristique,  activité forestière et agricole, trame verte et bleue,
transition énergétique.
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Illustration 27: Toitures de 
l'église de Montceaux-Sur-
Dordogne

Illustration 26: Centre de Saint-
Sylvain

Illustration 25: Centre de Saint-Bonnet-ElvertIllustration 24: Patrimoine 
remarquable non classé à Saint-Bazile-
De-La-Roche

Illustration 28: Auriac, lieu-dit Le Mons, vue sur Pleaux
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Soutenir l’activité touristique

L’image  touristique  d’Argentat-Sur-Dordogne  est  assez  bien  identifiée  (Dordogne,  pêche,  loisirs
nature…). Cette identité est portée par la commune, mais elle concerne tout le territoire (voir note de la
paysagiste conseil de la DDT). Le PLUi devra recenser, identifier et prendre en compte les chemins
de randonnée (vélo,  équestre, pédestre), recensés dans le PDIPR10 mais aussi  par les communes.  Le
chemin de randonnée « de villages en barrages » le long de la Dordogne peut servir de support à des
actions  intercommunales. La  réutilisation  des  anciennes  voies  de  chemin  de  fer  (POC) pourrait  être
intéressante à étudier, en lien avec les circuits vélo-route déjà existants. Le  PLUi devra prendre en
compte les sites et lieux attractifs ou à valeur patrimoniale, afin de conserver leur potentiel touristique
(sites naturels et culturels, stations sport nature, lacs et étangs, musées, sites archéologiques, offices de
tourisme…). Une étude des besoins en aires de camping-car pourrait être utile, en lien avec les sites de
pêche et les principaux itinéraires touristiques.

Au titre  des  articles  L122-20 et  L122-21,  le  Scot  et  les  PLUi devront  respectivement prévoir les
éventuelles unités touristiques nouvelles structurantes telles que définies aux articles R122-7 et R122-
8, et les unités touristiques nouvelles locales telles que définies à l’article R122-9. Le Scot devra par
ailleurs dans son DOO définir la localisation, la nature et la capacité globale d’accueil et d’équipement,
notamment  en  matière  de  logement  des  salariés,  y  compris  des  travailleurs  saisonniers,  des  unités
touristiques nouvelles structurantes (article L141-23). Dans le PLUi, ces éventuelles unités touristiques
nouvelles  feront l’objet d’orientations d’aménagement et de programmation,  au titre  du L151-6.
Enfin,  au  titre  du  L141-12,  le  DOO du Scot  précisera  les  objectifs  en  matière  de  réhabilitation
d’immobilier de loisir (reconversion d’équipements pour satisfaire des besoins en logements spécifiques
du type logements adaptés aux personnes âgées, amélioration de l’offre touristique...)

10 Plan départemental des itinéraires de petite randonnée du Conseil départemental de Corrèze
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Illustration 29: Vallée de la Dordogne depuis le Puy du Tour
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Illustration 31: Carte des principaux enjeux relevant du PLUi
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Conception, articulation et mise en œuvre des projets de 
territoire

Compatibilité des projets et des échelles
Au niveau régional,  le  Sraddet  fixe  les  objectifs  de  moyen et  long termes  en matière  d’équilibre  et
d’égalité  des  territoires,  d’implantation  des  différentes  infrastructures  d’intérêt  régional,  de
désenclavement des territoires ruraux, d’habitat, de gestion économe de l’espace, d’intermodalité et de
développement des transports, de maîtrise et de valorisation de l’énergie, de lutte contre le changement
climatique, de pollution de l’air, de protection et de restauration de la biodiversité, de prévention et de
gestion des déchets. Ce schéma, en cours de rédaction, aura une incidence forte sur le projet de Scot,
puisque  celui-ci  doit  prendre  en  compte  les  objectifs  du  Sraddet,  et  être  compatible  avec  ses  règles
générales.  Le  conseil  régional  associe  les  porteurs  de  projets  de  Scot,  aussi,  l’implication  de  la
communauté de communes dans l’élaboration de ce schéma est essentielle pour porter les enjeux du
territoire.

Le Scot déterminera les conditions d’un aménagement durable du territoire. Les réflexions transversales
et prospectives qu’il va soulever, le projet qu’il va dessiner pour l’avenir, et le cadre qu’il va poser pour
l’élaboration  du  PLUi,  seront  déterminants  pour  infléchir  certaines  dynamiques  territoriales  et
contribuer à  la  formation d’une identité  territoriale  pour  la  communauté  de  communes  dont  les
contours ont fortement évolué en 2017. Le Scot est à l’interface d’un projet global régional, et du projet
local communal. Aussi, la participation des élus à la démarche et une large concertation locale sont
des clés de la réussite du projet.

Le  PLH11 porte  sur  le  fonctionnement  des  marchés  du logement  et  de l’hébergement,  et  analyse  les
différents  segments  de  l’offre  de  logements,  privés  et  sociaux,  individuels  et  collectifs,  de  l’offre
d’hébergement,  ainsi  que  l’offre  foncière.  Il  fixe  des  objectifs  en  matière  de  mixité  des  logements,
résorption  du  mal-logement,  politique  d’attribution  des  logements  sociaux,  requalification  du  parc,
renouvellement urbain, adaptation de l’habitat, logement des jeunes. Il définit un programme d’action
territorialisé et  les conditions de mise en place d’un dispositif  d’observation de l’habitat.  Le PLUiH
devra être compatible avec le Scot.

Le PLUi, qui devra être compatible avec le Scot et le PLH, déclinera ses objectifs à la parcelle, en vue de
la gestion des autorisations d’urbanisme. Les calendriers d’élaboration du PLUiH et du Scot devront
assurer la relation de compatibilité entre ces documents. Le calendrier le plus sécurisant consisterait à
approuver le Scot avant l’arrêt du PLUiH. Une attention spéciale sera portée à la démarche de réalisation
de ces documents, afin que les élus locaux, chargés d’appliquer les règles d’urbanisme fixées sur leur
commune, s’en sentent pleinement responsables.  C’est  un enjeu fort  pour l’élaboration du PLUiH de
Xaintrie Val’Dordogne, sur 30 communes. L’État suivra attentivement les démarches de concertation
et d’association mises en œuvre pour élaborer le PLUiH.

Vers un PCAET
La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 fixe les objectifs d’un
nouveau modèle  énergétique français.  Compte tenu de leur  responsabilité  et  de leurs  compétences
(urbanisme, mobilité,  adaptation de l'habitat et  de la construction...),  les collectivités sont des acteurs
incontournables pour agir en faveur du climat, de l’énergie et de la qualité de l’air. Prendre en compte et
agir contre le changement climatique et la pollution de l’air, grâce à l’élaboration d’un plan climat

11 Programme Local de l’Habitat
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air énergie territorial (PCAET), permet de maîtriser la facture énergétique, de réaliser des économies et
de  réduire  la  vulnérabilité  du  territoire  face  au  coût  de  l'énergie,  de  valoriser  les  ressources  locales
(emplois, ressources naturelles…), de développer de nouveaux axes de croissance en matière d’emplois,
d’améliorer les emplois existants et de favoriser la montée en compétences, d’avoir un territoire attractif
en améliorant la qualité de vie (environnement et santé), et d’anticiper les événements climatiques qui ne
pourront être évités pour s’y adapter. Le PCAET permet de rédiger un diagnostic, de fixer des objectifs
stratégiques et opérationnels, et un programme d’actions et d'orientation (priorisation des financements),
et enfin de disposer d’un outil de suivi et d’évaluation. Même s’il n’est pas obligatoire, et  au vu des
enjeux  énergétiques  sur  son  territoire et  de  potentiels  atouts  à  valoriser  en  matière  d'adaptation
climatique, la communauté de communes peut se porter volontaire pour sa réalisation. 

Qualité des documents produits
L’État sera attentif au  respect de la procédure réglementaire définie par le code de l’urbanisme afin
d’asseoir  la  sécurité  juridique  des  documents produits  (concertation,  association,  contenu  des
documents, enquête publique...). Une attention particulière sera apportée à la rédaction du DOO du
Scot,  afin que sa lecture permette de comprendre quelles dispositions sont prescriptives,  comment le
PLUi va  devoir  appliquer  la  notion  de compatibilité  et  mettre  en  œuvre  le  projet  de territoire,  sans
toutefois réglementer des domaines pour lesquels le Scot n’a pas compétence. Au-delà du respect du
contenu  des  documents  du  Scot  et  du  PLUi définit  par  le  code  de  l’urbanisme (règles  générales  et
évaluation environnementale), l’État attachera de l’importance à la lisibilité de ces documents par les
citoyens. Un résumé non-technique de chaque rapport de présentation est souhaitable. Ce résumé devra
permettre  de comprendre les  principales  caractéristiques  et  dynamiques  à l’œuvre sur le  territoire,  le
projet  de  territoire  proposé  par  les  élus  pour  répondre  aux  enjeux  de  développement,  ainsi  que  les
principales conclusions de l’évaluation environnementale.

La  démarche d’évaluation environnementale fait  partie intégrante de la logique de construction du
projet  de  territoire  et  vise  à  intégrer  les  enjeux  environnementaux  et  sanitaires  tout  au  long  de
l’élaboration du projet de Scot et de PLUi. Elle consiste à appréhender l’environnement dans sa globalité,
à rendre compte des incidences prévisibles et à proposer des mesures capables d’éviter, de réduire ou de
compenser ces impacts potentiels. La note de cadrage fournie dans le porter-à-connaissance permettra de
mieux comprendre le degré de précision attendu par l’autorité environnementale12.

Suivi et évaluation
Le Scot étant un document de planification prévu pour une durée relativement longue, il est nécessaire de
pouvoir mesurer, avant le terme de cette échéance, comment les orientations du Scot se concrétisent
sur  le  territoire  et  d’en  apprécier  l’efficacité,  afin  de  pouvoir  si  nécessaire  adapter  le  document.  La
démarche d’évaluation environnementale se poursuit après l’adoption du Scot avec le suivi de la mise en
œuvre du document (et de ses résultats) du point de vue de l’environnement . Ce suivi ne peut être
assuré que si une comparaison de l’état de l’environnement avant, et après le Scot, est réalisée. Pour cela,
il est nécessaire que le document présente un « état zéro » de l’environnement sur le territoire, définisse
les enjeux en matière environnementale et prévoie des indicateurs qui vont permettre de suivre l’évolution
de cet état avec la mise en place du Scot. Ces indicateurs pourront être utilement valorisés dans le dossier
d’avis sur le projet de Scot déposé à la commission départementale de protection des espaces naturels,
agricoles et forestiers (CDPENAF).

La communauté de communes devra procéder à une analyse des résultats de l’application du Scot dans
un délai au plus tard de six années après son approbation. Le bilan du Scot a pour objectif d’évaluer

12 L’autorité environnementale est la mission régionale d’autorité environnementale Nouvelle-Aquitaine du Conseil général 
de l’environnement et du développement durable

20 / 21



Enjeux de l’État pour l’élaboration du Scot et du PLUiH de Xaintrie Val’Dordogne

l’efficacité des orientations proposées. Il permet d’estimer les impacts induits (positifs ou négatifs) par
le projet de Scot afin d’ajuster la stratégie territoriale : poursuivre les objectifs en vigueur ou réviser
le document. Les indicateurs de suivi en continu permettent de juger de l’efficacité de la traduction du
Scot  dans  le  PLUi.  Ils  permettent  également  de  préciser  le  contenu  du  DOO  si  des  difficultés
d’interprétation sont  rencontrées.  Les indicateurs de suivi  sont présentés dans le  cadre du DOO. Les
questions de développement urbain, de protection des espaces naturels et de cohérence entre urbanisme et
déplacement pourront être étudiées au travers de :

• l’habitat : nombre de logements construits, densité, taille des parcelles bâties ;

• la démographie : évolution du nombre de ménages, de la pyramide des âges, de la composition des
ménages ;

• l’occupation des sols :  état  de consommation des sols,  évolution de la  superficie  des espaces
agricoles  et  naturels,  évolution  de  la  superficie  artificialisée  en  regard  de la  croissance  de  la
population ;

• le développement économique : inventaire des surfaces des zones d’activités, évolution du nombre
d’emplois ;

• les déplacements : voies créées, évolution du nombre de places de stationnement, du nombre de
kilomètres parcourus en voiture, de la part modale des transports collectifs ;

• l’environnement  :  superficie  des  zones  inconstructibles,  superficie  des  espaces  agricoles  et
naturels, superficie des milieux naturels restaurés, volume des extractions de ressources, niveau de
pollution et de rejet de gaz à effet de serre ;

• la prévention des risques : évolution du nombre d’habitants et/ou d’emplois exposés à l’aléa.

Ces indicateurs sont à prévoir dès l’élaboration du projet de Scot afin de vérifier si les objectifs issus
du  DOO  seront  atteints.  Ils  peuvent  mettre  en  avant  des  évolutions  en  matière  de  développement
résidentiel,  de  développement  économique  et  social,  de  transports,  de  consommation  d’espace,  de
réduction des émissions de gaz à effet de serre. Les indicateurs issus de l’évaluation environnementale
doivent y être exploités afin de mettre en lumière les possibles pressions que subit le territoire.

Au-delà de l’élaboration du Scot, la communauté de communes a vocation à assurer le suivi et la mise
en  œuvre  de  ce  dernier  en  vérifiant  la  compatibilité  de  ses  orientations  avec  les  documents
d’urbanisme  de  rang  inférieur  comme  le  PLUi,  ou  de  planification  sectorielle  comme  les  plans  de
déplacements urbains (PDU) et le programme local de l’habitat (PLH), plan climat air énergie territorial
(PCAET). La communauté de communes aura un rôle d’explication du Scot, et de communication sur ses
grandes orientations et prescriptions auprès des organismes concernés. Elle devra également développer
des missions d’observation et de veille du territoire.

Réalisation
Réalisation : Direction départementale des territoires de la Corrèze, en partenariat avec la Draaf Nouvelle-
Aquitaine

Photos : Valérie Fontaneau, Thierry Peyrichoux, Florence Martin DDT 19.

Création cartographique : Isabelle Chaumont DDT 19.

Validation février 2019.

Ce document et ses illustrations sont libres de droit et réutilisables sous réserve d’en citer la source.

21 / 21
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Nouvelle-Aquitaine
Fiche 0

 Synthèse, carte de situation 

S’étendant sur près de 23 300 hectares, l’espace agricole 
investit 40 % de l’espace au sein du périmètre du SCoT 

Xaintrie Val’Dordogne. En 2016, les 405 déclarants à la PAC 
constituent la majeure partie des exploitations agricoles en 
activité sur le territoire.
Selon les données du dernier recensement agricole, la 
production brute standard (PBS)(*) est estimée à 10 % de 
la PBS départementale. 
L’élevage de ruminants, production prépondérante, 
représente 80 % de la PBS totale du territoire. Ce sont en 
majeure partie des élevages de bovins viande, et pour une 
moindre part, des élevages de bovins lait. Viennent ensuite 
les élevages de granivores (porcs et volailles) pour 13 % de 
la PBS totale, les grandes cultures (cultures de plein champ) 
pour 3 %, l’horticulture 2 % et les cultures fruitières 1 %.
Près de 95 % de la sole agricole sont recouverts de prairies 
et fourrages, le reste de la surface agricole utilisée (SAU) 
étant dédiée essentiellement aux céréales à paille. Sur les 
cinq dernières années, les surfaces déclarées à la PAC 
ont progressé très légèrement. Cependant, entre 2006 et 
2015, selon des données des fichiers fiscaux, 121 hectares 
ont été artificialisés. 
Concernant près des trois quarts des exploitations 
agricoles en 2015, le statut d’exploitation individuelle reste 

prédominant, mais les sociétés, et plus particulièrement 
les Gaec, progressent au cours des dernières années. 
Cette évolution s’accompagne d’une réduction du nombre 
d’exploitations et par conséquent, d’une augmentation de 
la SAU moyenne. 
Près de neuf exploitations sur dix élèvent des bovins viande. 
Près des deux tiers des élevages produisent des broutards, 
essentiellement destinés à l’exportation. 30 % des élevages 
produisent du veau de lait sous la mère. 
En 2016, 56 éleveurs élèvent des vaches laitières et près 
des 60 % des volumes produits sont collectés par la laiterie 
Duroux, implantée sur le territoire.  
Près de 20 % de la SAU devrait changer de mains à moyen 
terme. Pour l’instant, la reprise des terres ne semble pas 
poser problème, mais on assiste à une restructuration des 
exploitations. Un certain nombre d’entre elles, dirigées par 
des chefs à l’approche de l’âge de la retraite, réduisent leur 
surface et cèdent des terres à d’autres, qui s’agrandissent. 
Toutefois, ces agriculteurs continuent à exploiter sur une 
SAU relativement réduite. On peut s’interroger à terme sur 
le devenir de ces petites exploitations.
(*) Cf. fiche méthodologie

 POUR SE SITUER
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Un vaste espace agricole et naturel

Fiche 1
 Occupation du sol

Agriculture et forêt recouvrent 97 % de l’espace
L’aire du SCoT Xaintrie Val’Dordogne s’étend sur 65 400 hectares. En 2012, selon la base de données « SOeS CORINE Land Cover », la 
forêt y occupe 57 % de l’espace et l’agriculture 40 %. Les espaces artificialisés, constitués essentiellement de tissu urbain « discontinu » 
représentent 1,3 %. Au sein de ces espaces, les bâtiments, la voirie et les surfaces artificiellement recouvertes, coexistent avec des 
surfaces végétalisées et du sol nu qui occupent de manière discontinue des surfaces non négligeables. Enfin, les surfaces en eau 
recouvrent 1,7 % de l’espace.
Au niveau agricole, les prairies et autres surfaces toujours en herbe constituent plus de 80 % de la sole agricole, le reste étant essentiellement 
constitué de parcellaire complexe où se juxtaposent des petites parcelles de culture, des prairies et éventuellement quelques cultures 
fruitières. 

Sources : ©IGN - BD CARTO®, 
Union européenne-SOeS, CORINE Land Cover, 2012 

Forêt et agriculture structurent l’espace
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Fiche n° 1 : Occupation du sol



23 300 hectares déclarés à la PAC en 2016
Les déclarations de surface réalisées par les exploitations représentent la majeure partie des surfaces agricoles exploitées de ce 
territoire (cf. Méthodologie). 
En 2016, 23 262 hectares ont été déclarés à la PAC sur l’aire du SCoT Xaintrie Val’Dordogne (1). Cela représente 10 % des surfaces 
déclarées au niveau départemental.
Au niveau territorial, les surfaces déclarées à la PAC recouvrent 36 % de l’aire du SCoT. Toutefois, cette répartition diffère légèrement 
selon les communes. L’agriculture est moins dense au sein du triangle formé par les communes de Saint-Bonnet-Elvert / Saint-Martin-
la-Méanne / Argentat-sur-Dordogne, que dans le reste du territoire.
(1) Il s’agit des surfaces déclarées à la commune de la parcelle, que le siège d’exploitation soit sur l’aire du SCoT ou non. 



Sources : ©IGN - BD CARTO®, ASP-Déclarations PAC

Répartition des surfaces déclarées à la PAC

Méthodologie
La surface déclarée à la PAC par les agriculteurs est légèrement inférieure à la superficie de « l’espace agricole » identifié par la base CORINE Land Cover à la page 
précédente. En effet, pour cette dernière, la plus petite unité cartographiée (seuil de description) est de 25 hectares pour les bases complètes et de 5 hectares pour les 
changements et l’occupation du sol est définie par photo-interprétation. Cette échelle vise à donner une vision synthétique et exhaustive de l’occupation de l’espace. 
Les données de la PAC sont issues des déclarations de surface réalisées annuellement par les agriculteurs et sont par conséquent beaucoup plus précises, mais elles 
excluent les terres agricoles non déclarées à la PAC. Ces dernières sont minimes sur ce territoire.
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Prédominance des prairies
Les prairies et fourrages représentent 94 % de la SAU. Ce 
sont essentiellement des prairies naturelles ou des prairies 
temporaires ou artificielles. Les fourrages annuels composés 
pour les deux tiers de maïs ensilage et pour un tiers de divers 
mélanges de céréales et protéagineux, représentent 3 % de 
la surface fourragère. 
Le reste de la SAU est essentiellement recouvert de céréales 
à paille : triticale, blé tendre d’hiver, orge d’hiver, seigle d’hiver 
ou autres mélanges de céréales.

Maintien, voire légère progression des surfaces 
déclarées
Entre 2010 et 2016, les surfaces déclarées à la PAC 
progressent très légèrement (+206 hectares, soit 1 % des 
surfaces déclarées). Cette évolution s’apparente à celle 
constatée dans le reste du département.
Au niveau de l’assolement on constate, sur la même période, 
une régression des prairies naturelles au profit des autres 
catégories de cultures (prairies naturelles et artificielles, 
fourrages annuels et céréales). Il est toutefois difficile de 
parler d’intensification de la production fourragère, car la 
progression de ces cultures fourragères et de céréales 
représente des surfaces relativement limitées. De même, 
la progression des prairies temporaires est surtout effective 
à partir de 2015, année de modification des modalités de 
déclaration des surfaces à la PAC. Un effet « déclaratif » 
n’est donc pas à exclure.  

Une gouvernance locale du foncier
88 % des déclarants de parcelles sur le territoire possèdent 
leur siège d’exploitation sur une commune incluse dans l’aire 
du SCoT. Ces derniers regroupent 96 % des terres déclarées. 
À l’inverse, 12 % des exploitations déclarant des terres sur 
le territoire n’y ont pas leur siège. Elles regroupent 4 % des 
terres déclarées, soit 937 hectares. Le siège de la majeure 
partie d’entre elles est implanté dans une commune voisine 
du territoire. Deux tiers d’entre elles sont implantées en 
Corrèze (2 % des surfaces déclarées) et un tiers dans le 
département limitrophe du Cantal.

Peu d’espaces naturels agricoles ou 
forestiers artificialisés entre 2006 et 2015
La consommation foncière sur les dix dernières années est 
relativement faible. Selon les données MAJIC (*), 121 hectares 
agricoles, naturels ou forestiers, ont été artificialisés entre 
2006 et 2015. Dans la moitié des communes, c’est moins 
de 3,7 hectares qui ont été artificialisés sur cette période, 
contre 4,8 dans le reste du département. 
En outre, depuis 2006, comme dans le reste du département, 
la consommation foncière a tendance à régresser.
(*) Les données utilisées sont issues du fichier de mise à jour des 
informations fiscales de la DGFiP. Ces données ont été retraitées à l’échelle 
nationale par le Cerema et traduisent les changements de destination 
fiscale des sols.

Répartition des surfaces déclarées selon la nature de culture

Unités : hectare, %

Catégorie de culture Surface % 
départemental

Céréales (y compris semences) 1 192 9

Protéagineux (y compris semences) 43 10

Autres cultures (1) 10 ns

Fourrages annuels 717 13

Prairies artificielles et temporaires 9 648 12

Jachères 7 8

Cultures fruitières (2) 27 1

Surfaces toujours en herbe des exploitations 11 474 10

Autres surfaces 144 ns

Total 23 262 10

ns : non significatif

 (1) dont oléagineux, plantes aromatiques, médicinales et à parfum, pommes de terre, légumes frais.
 (2) y compris châtaigneraies, noyeraies

Source : ASP - Déclarations de surface PAC 2016

Source : ASP - Déclarations de surface PAC

Évolution des surfaces déclarées à la PAC
 entre 2010 et 2015
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Note de lecture : Afin de comparer de l’évolution des surfaces des diverses cultures 
entre elles, nous avons ramené à la valeur « 100 » toutes les surfaces 2010 et ensuite 
comparé leur évolution au regard de cette valeur 2010. 

Par exemple, entre 2010 et 2016, la surface en céréales a augmenté de 10 % alors 
que les surfaces en herbe ont diminué de 10 %. 
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Repli des exploitations individuelles au profit des Gaec

Fiche 2
 Structures

Répartition de la SAU déclarée à la PAC en 2015 par statut 
d’exploitation

Unité : hectare

Statut d'exploitation Effectif SAU

Exploitation individuelle 325 11 582

Groupement agricole d'exploitation en commun 66 8 076

Exploitation agricole à responsabilité limitée 38 2 933

Autre forme sociétaire 11 790

Total 440 23 381

 Source : ASP - Déclarations de surface PAC 2015

Prédominance des exploitations individuelles
En 2015, trois quarts des exploitations déclarant à la PAC ont le 
statut d’exploitation individuelle. Elles regroupent la moitié de la 
surface déclarée.
Les Gaec représentent la forme sociétaire la plus usitée. Ils 
représentent 15 % des exploitations et 34 % de la surface déclarée.
Viennent ensuite les EARL (9 % des exploitations et 12 % de la 
surface déclarée).

Recul des entreprises individuelles au profit 
des Gaec
Entre 2008 et 2015, on note un repli des exploitations individuelles 
au profit des sociétés. En 2008, les exploitations individuelles 
représentaient 78 % des déclarants et regroupaient 56 % de la 
SAU déclarée. En 2015, elles représentent 74 % des effectifs pour 
la moitié de la surface déclarée. 
En revanche, les Gaec progressent de 13 unités (près du quart de 
leur effectif 2008) et gagnent plus de 2 000 hectares (+25 %). 

Agrandissement des exploitations entre 2008 et 2015
En 2008, 474 exploitations (1) déclaraient une SAU totale de 
22 894 hectares à la PAC (2) , soit 48 hectares en moyenne. En 2015, 
nous retrouvons une SAU totale déclarée légèrement supérieure 
(23 381 hectares), avec 440 déclarants (1). La légère progression 
de la SAU déclarée (+2 %), associée à la diminution des déclarants 
(-7 %), entraîne une augmentation de la surface déclarée moyenne 
de 5 hectares. Toutefois, l’évolution n’est pas identique pour 
l’ensemble des exploitations...

Trois arrivants pour quatre partants
Sur cette période, 132 déclarants ont cessé de déclarer et on 
enregistre 98 nouveaux déclarants, soit un taux de reprise (arrivants/
partants) de près de 75 %. Conjointement, 5 493 hectares « libérés » 
par cessation de déclaration sont intégralement compensés par les 
nouvelles déclarations (3) qui représentent 5 566 hectares. 

Consolidation par agrandissement de certaines 
exploitations 
Par ailleurs, 342 exploitations ont déclaré des surfaces sur l’ensemble 
de la période. Parmi elles, 40 % déclarent la même surface en 2008 
et 2013, 25 % diminuent leur surface déclarée de 14 hectares en 
moyenne et 35 % l’ont augmentée de 13 hectares en moyenne. 
Ainsi, au delà de l’augmentation moyenne de 5 hectares de la 
SAU déclarée, on constate que la moitié des exploitations ont 
consolidé leur SAU entre 2008 et 2015 : les nouveaux déclarants 
(98 exploitations) déclarent en moyenne 15 hectares de plus que 
les partants et 121 exploitations ont augmenté leur SAU déclarée. 
(1) Exploitations dont le siège est situé sur le territoire du SCoT ayant déclaré 
plus de 0,1 hectare. 
(2) SAU déclarée au siège d’exploitation, que les parcelles soient ou non localisées 
dans le périmètre du SCoT.
(3) Y compris les changements de N° PACAGE faisant suite au changement de 
statut de chef d’exploitation. 
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Entre 2008 et 2015 :

132 exploitations ont cessé de 
déclarer

121 exploitations ont 
augmenté leur SAU déclarée

84 exploitations ont diminué 
leur SAU déclarée

137 exploitations ont déclaré 
une SAU équivalente

98 exploitations sont des 
nouveaux déclarants

SAU totale déclarée (en hectares)
en 2008                                         en 2015

53 53

37
22

59 71

41 57

Source : ASP - Déclarations de surface PAC

Évolution de la SAU des exploitations entre 2008 et 2015 
au regard de leur déclaration PAC

Note de lecture : les histogrammes représentent la SAU totale déclarée à la PAC. 
Une couleur est affectée en fonction du type d’évolution constatée sur l’exploitation 
entre 2008 et 2015. Par exemple, 121 exploitations ont augmenté leur SAU entre 2008 
et 2015 (en bleu) ; leur SAU totale déclarée était de 7 079  hectares en 2008 et de 
8 638 hectares en 2015 ; leur SAU moyenne est passée de 59 hectares à 71 hectares. 

SAU 
moyenne
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Un élevage extensif orienté vers la production de broutards et de veaux

Fiche 3
Bovins viande

L’élevage bovin viande omniprésent
Comme en Corrèze, l’élevage de bovins pour la viande 
représente une part essentielle de l’activité agricole du SCoT. 
En 2016, sur les 406 exploitations bénéficiaires d’une aide PAC, 
87 % possèdent au moins un bovin de type viande. Les élevages 
avec au moins dix vaches nourrices, dits allaitants, valorisent 
86 % de la surface agricole du territoire déclarée à la PAC. 
En 2016, le SCoT compte 354 exploitations ayant au moins un 
bovin viande. Parmi elles, 274, soit 77 %, sont des élevages 
allaitants (*), dont 65 dirigés par plusieurs exploitants. Au final, 
351 éleveurs de bovins allaitants travaillent sur le SCoT. 
Les exploitations présentes sur le SCoT disposent d’un cheptel 
de 30 450 bovins au 31 décembre 2016, détenu essentiellement 
par les élevages allaitants. La moitié de ce cheptel correspond 
à des vaches nourrices. Sept vaches nourrices sur dix sont de 
race limousine.
(*) Un élevage est dit allaitant s’il possède au moins dix vaches nourrices. 

Un élevage extensif
Au recensement agricole de 2010, 315 exploitations agricoles 
du SCoT étaient des élevages allaitants, pour un cheptel total 
de 14 600 vaches. Entre 2010 et 2016, le nombre d’élevages 
allaitants s’est réduit mais le cheptel total de vaches et leur SAU 
globale sont restés plutôt stables. Ceci traduit la tendance à 
l’agrandissement des élevages. 
Sur le territoire, les élevages allaitants sont extensifs et de grande 
taille. Avec en moyenne 52 vaches et 75 hectares de SAU, ils 
sont plus étendus que les autres exploitations du SCoT, qui 
comptent en moyenne 27 hectares de SAU. En Corrèze, les 
élevages allaitants sont également extensifs. En 2016, ils avaient 
en moyenne 55 vaches sur 82 hectares de SAU. 

Des veaux sous la mère et surtout des 
broutards
Le système d’élevage est orienté naisseurs pour 64 % des 
exploitations et producteurs de veaux pour 30 %.
Les élevages orientés naisseurs produisent des bovins 
maigres destinés principalement à l’exportation. La plupart 
privilégient la production de broutards. Les autres produisent 
du broutard repoussé. Veaux allaitants élevés par leur mère 
qu’ils accompagnent aux pâturages, les broutards sont sortis 
de l’exploitation pour être engraissés, le plus souvent entre 
8 et 12 mois. Les plus âgés sont dits repoussés. En 2016, 
230 exploitations ont exporté 6 300 jeunes bovins de 6 à 18 mois 
à destination le plus souvent d’ateliers d’engraissement en Italie 
et en Espagne. 
Les élevages orientés producteurs de veaux produisent 
principalement des veaux sous la mère. En 2016, 2 900  veaux 
de moins de 8 mois ont été sortis des exploitations pour 
abattage. 

Élevage de bovins viande en quelques chiffres

354 exploitations avec au moins un bovin viande
274 élevages allaitants
64 % de naisseurs
30 % de producteurs de veaux
86 % de la SAU du SCoT
14 500 vaches nourrices
10 600 broutards exportés
4 800 bovins produits pour la boucherie

Localisation des élevages bovins spécialisés naisseurs

Sources :©IGN - BD CARTO®

Localisation des élevages orientés producteurs de veaux

Sources :©IGN - BD CARTO®
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Fiche n° 3 : Bovins viande

Prédominance du système d’élevage naisseur
Le système d’élevage étant surtout orienté naisseur, les sorties des 
élevages à destination d’autres exploitations sont presque deux fois plus 
nombreuses que les sorties pour abattage (pour boucherie). En 2016, 
toutes races et âges confondus, 10 600 bovins viande ont ainsi été 
vendus à d’autres élevages et 4 800 ont été vendus pour la boucherie.
Les sorties vers d’autres exploitations correspondent majoritairement 
aux broutards, exportés ou vendus en France pour être engraissés. 
Les exploitations ont aussi vendu 1 300 veaux de moins de 4 mois à 
d’autres élevages.
Les sorties pour abattage concernent les gros bovins de plus de 24 mois 
et surtout les veaux sous la mère : les jeunes bovins de moins de 8 mois 
représentent 60 % des effectifs abattus. 
Un abattoir est implanté sur le territoire du SCoT : SOL à Argentat-sur-
Dordogne. Cet abattoir qui appartient au groupe Bigard, est spécialisé 
en veaux. Il produit entre 2 000 et 4 000 tonnes de viande bovine 
par an (source MAA - DGAL) et emploie entre 20 et 49 salariés en 
2016 (source Sirene).
Environ un tiers des bovins produits sur le SCoT sont abattus sur le 
SCoT. Un tiers sont envoyés dans un des quatre autres abattoirs de 
la Corrèze. Les autres lieux d’abattage sont surtout situés dans des 
départements limitrophes ou proches : Cantal, Lot, Dordogne, Allier 
et Tarn-et-Garonne.

Des aides de la PAC en soutien
En 2016, 273 éleveurs ont bénéficié de l’ABA, aide aux bovins allaitants, 
pour un montant total de 2,4 millions d’€. Les élevages concernés ont 
perçu en moyenne 8 800 € d’ABA. Pour en bénéficier, il faut détenir au 
moins 10 vaches destinées à la production de veaux. Le montant unitaire 
est de 174,50 € pour les 50 premières vaches, de 127 € pour celles de 
rang 51 à 99 et de 66 € pour celles de rang 100 à 139.
L’ABA, qui vise à soutenir l’élevage allaitant, a remplacé en 2015 la 
PMTVA (prime au maintien du troupeau de vaches allaitantes) en 
s’affranchissant des références historiques des droits à prime animale. 
Entre 2010 et 2016, le nombre de bénéficiaires a diminué de 16 %, soit 
51 exploitations de moins en 6 ans.
Autre aide de la PAC, l’aide aux veaux sous la mère et aux veaux bio a 
été versée en 2016 à 78 élevages, pour un montant de 70 800 €. Avec 
un montant unitaire variant de 27,50 à 55 €, chaque élevage aidé a 
reçu en moyenne 908 €. 
L’ICHN, indemnité de compensation de handicap naturel, permet de 
compenser les difficultés structurelles auxquelles sont confrontées les 
exploitations situées en zone défavorisée. L’ensemble des communes 
du SCoT sont classées en zone de montagne. Les exploitations qui 
détiennent au moins 3 UGB (unités gros bétail) herbivore ou porcine 
et 3 hectares de surface fourragère primable peuvent bénéficier de 
l’ICHN. L’ensemble des élevages allaitants (sauf exception) et d’autres 
exploitations ayant des bovins ont ainsi perçu cette indemnité en 
2016. En moyenne, 13 400 € ont été versés à 341 exploitations du 
SCoT au titre de cette indemnité. Ceci représente un montant total de 
4,6 millions d’€, dont 88 % pour les élevages allaitants. L’ICHN est une 
aide importante pour les élevages allaitants du SCoT : elle représente 
38 % des aides PAC qu’ils ont reçues au titre de la campagne 2016.
En plus des aides couplées et de l’ICHN, les exploitations bénéficient 
d’aides découplées qui représentent 40 % des aides PAC versées sur le 
SCoT.  Au final en 2016, 406 exploitations agricoles ont perçu une aide 
de la PAC au titre du premier pilier et de l’ICHN, pour un montant moyen 
de 29 700 € par exploitation. D’autres aides peuvent être versées au 
titre du second pilier : Mesures Agro Environnementales et Climatiques, 

Effectifs de bovins de type viande
Effectif %

Vaches allaitantes  14 521   48
Génisses de plus de 1 an  4 922   16
Mâles de plus de 1 an  954   3
Veaux de moins de 8 mois  7 846   26
Jeunes bovins de 8 à moins de 12 mois  2 210   7
Effectif bovins viande  30 453   100

 Source :  BDNI 2016

Dotations Jeunes Agriculteurs, Plan de Compétitivité  et d’Adaptation 
des Exploitations agricoles ...
Dans les comptes des exploitants agricoles (source RICA 2016), les 
subventions d’exploitation sont constituées principalement des aides de la 
PAC. Les élevages moyens ou grands de bovin viande de l’ex-Limousin 
ont reçu en moyenne 49 790 € de subventions d’exploitation, pour un 
RCAI (revenu courant avant impôt) de 30 540 €.
Ramené à l’exploitant, le revenu des agriculteurs de bovins viande 
est inférieur au revenu moyen de l’ensemble des agriculteurs. En 
ex-Limousin, le RCAI des éleveurs de bovin viande est de 21 670 € 
par UTA non salarié, soit 6 950 € de moins que pour les agriculteurs 
de Nouvelle-Aquitaine, toutes orientations économiques confondues.

Source : BDNI 2016 - Traitement Sriset 
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Méthodologie
Les sources utilisées sont les fichiers des aides de la PAC 2016 et de la BDNI 2016 
(base de données nationale d’identification des animaux). Pour repérer les élevages 
dans la PAC, un appariement a été effectué entre les deux fichiers. La définition d’une 
exploitation étant différente entre les deux sources, l’appariement n’est pas exhaustif.

La typologie caractérise les exploitations ayant un cheptel bovin viande de plus de dix 
têtes, quelle que soit leur Otex. Elle permet de spécifier le principal système de production 
ou d’élevage d’une exploitation. Elle est réalisée à partir de la BDNI 2016 et la méthode 
s’appuie sur celle de la typologie Inosys.

En 2016, le réseau d’information comptable agricole (RICA) comporte dans son échantillon 
124 exploitations de l’ex-Limousin spécialisées en bovins viande. Elles représentent 
4 970 exploitations moyennes ou grandes. Les petites exploitations (22 % des élevages) 
sont exclues. 

Pour en savoir plus : http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/Fiche-filiere-
bovin-viande
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Bovins lait : un élevage à maintenir

Fiche 4
Bovins lait

30 % du cheptel laitier de 
Corrèze
56 éleveurs de bovins lait en 2016
En 2016, 56 éleveurs ont bénéficié de l’aide 
aux bovins lait attribuée aux producteurs 
de lait en zone de montagne au sein du 
périmètre du SCoT Xaintrie Val’Dordogne. 
Ils regroupent un cheptel de 2 055 vaches 
laitières, soit 30 % du cheptel primé en 
Corrèze. 
En 2015, les éleveurs laitiers du territoire 
regroupaient un quota laitier de près de 
14 millions de litres, soit 30 % du litrage 
de référence départemental. 
Cette production se situe plus particu-
lièrement au nord-est du territoire. 

Présence de trois AOP 
Le territoire est inclus pour tout ou 
partie dans l’aire de trois appellations 
d’origine protégée (AOP). L’ensemble des 
communes du SCoT peuvent bénéficier de 
l’AOP Bleu d’Auvergne, trois d’entre elles 
de l’AOP « Cantal » et une d’entre elles de 
l’AOP « Salers ».

Des élevages spécialisés 
Les élevages spécialisés en production 
laitière regroupent les deux tiers du cheptel 
de vaches laitières. 
En 2010 (1), près des deux tiers des 
élevages de vaches laitières étaient 
spécialisés en production laitière et, à ce 
titre, la production laitière y représentait 
plus des deux tiers de la valeur totale de 
leur production (PBS). Le cheptel moyen 
de ces élevages était de 47 vaches laitières 
et ils regroupaient plus des deux tiers du 
cheptel de vaches laitières. 
Dans les autres cas, la production laitière 
était associée à celle de bovins viande, ou 
plus rarement à des élevages hors-sol ou à 
d’autres spéculations. 
(1) Nous faisons ici référence au recensement 
agricole 2010 pour caractériser la structure des 
exploitations laitières, notamment grâce à la 
classification en Otex qui n’existe pas dans les 
fichiers administratifs PAC et BDNI.

Une érosion de l’élevage laitier
En 2010, 69 élevages laitiers percevaient 
l’aide PAC « Quota lait de montagne » 
et ils ne sont plus que 56 - soit 20 % en 
moins - à percevoir l’aide aux bovins lait 
(ABL) en 2016 (2).

Une production localisée au 
nord-est du territoire

Sources : 
©IGN - BD CARTO®, ASP-Quotas Laitiers, INAO

Le cheptel laitier suit une évolution analogue. Entre 2011 et 2016, le territoire a perdu 440 vaches 
laitières, soit 17 % des effectifs. Cette diminution s’est accentuée à partir de 2014 et s’apparente à 
celle constatée dans le reste du département. Pour mémoire, entre 2000 et 2010, le territoire avait 
déjà perdu près de 16 % de son effectif de vaches laitières.
La forte volatilité des prix, suite à la suppression des quotas laitiers en 2015, accentue le risque de 
poursuite de l’érosion du cheptel.
(2) L’aide PAC aux bovins lait (ABL) a remplacé l’aide « Quota lait de montagne » à partir de 2015. Le recensement des 
bénéficiaires de ces aides nous permet d’évaluer l’effectif d’élevages laitiers. 

Une production dédiée à l’industrie laitière
La quasi-totalité de la production est livrée à l’industrie laitière : trois entreprises se partagent la 
collecte laitière sur le territoire. Ainsi, la fromagerie DUROUX, implantée à Rilhac-Xaintrie, collecte 
près de 60 % des volumes en 2015, le groupe SODIAAL le quart, le reste de la collecte étant assuré 
par le Groupement Les Laitiers du Pays d’Oc.

La fromagerie DUROUX implantée sur le territoire
La fromagerie DUROUX est une entreprise familiale implantée à Rilhac-Xaintrie depuis 1965. C’est 
sur ce site qu’ont lieu la plupart de ses activités : collecte, fabrication, affinage, conditionnement, 
emballage, expédition et magasin de vente au détail. Cette structure dispose également d’un tunnel 
d’affinage naturel situé sur la commune de Pandrignes (19). 
Elle collecte le lait de 56 producteurs répartis dans un rayon de 35 km autour de la laiterie (3) dont la 
moitié d’entre eux sont situés au sein du périmètre du SCoT Xaintrie Val’Dordogne. 
Cette laiterie produit des fromages « Cantal AOP » mais également d’autres spécialités propres à 
l’entreprise : Pavé Corrézien, Tome de Rilhac, Pomerol... Tous ces fromages sont des pâtes pressées 
non cuites. En 2015, l’entreprise employait 32 salariés. 
(3) Source : site Internet de l’entreprise.
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Quelques élevages de porcs ou volailles

Fiche 5
Granivores

En 2010, 230 exploitations élèvent des granivores (porcs ou 
volailles), mais une part importante d’entre eux détiennent un très 
faible nombre d’animaux, ce qui laisse supposer que ces derniers 
sont destinés à une consommation familiale. Ainsi, nous nous 
intéresserons plus particulièrement aux élevages détenant plus 
de cinq porcs ou plus de cinquante volailles d’une même espèce. 
La majeure partie du cheptel de granivores est concentré à l’ouest 
du territoire.

25 élevages porcins en 2010
En 2010, 25 élevages (1) regroupent un effectif total de 7 500 porcs. 
Cela représente 18 % des élevages de porcs du département et 
13 % du cheptel.
(1) Nous avons sélectionné les élevages détenant au moins cinq porcs en 2010 pour 
ne pas prendre en compte les porcs élevés pour la consommation familiale. Cela 
représente 50 % de l’effectif des élevages et 99 % du cheptel porcin. 

Élevage de truies reproductrices, porcelets post-sevrage et 
porcs à l’engraissement
Onze exploitations élèvent des truies reproductrices et regroupent 
une capacité d’élevage de 1 000 places d’élevage, soit en moyenne 
90 par élevage.



Granivores : 
un élevage concentré à l’ouest du territoire

Sources : ©IGN - BD CARTO®, 
Agreste-Recensement agricole 2010

Par ailleurs, neuf éleveurs pratiquent l’élevage de porcelets « post-
sevrage ». Ils regroupent une capacité d’élevage de 2 255 places, 
soit en moyenne 251 par exploitation. Enfin, seize éleveurs 
engraissent des porcs de 50 kg et plus. Ils disposent au total 
d’une capacité d’élevage de 5 300 places d’engraissement, soit 
en moyenne 331 par élevage. 

90 % du cheptel détenu par des « grandes exploitations »
18 élevages de porcs, soit près des trois quarts, sont répertoriés 
dans les « grandes » exploitations et à ce titre disposent d’un 
potentiel de production (PBS) supérieur à 100 000 €. Ils détiennent 
près de 90 % du cheptel porcin et sont dirigés par des chefs âgés 
d’en moyenne 48 ans. Les autres élevages sont des exploitations 
répertoriées comme « moyennes exploitations » dont les chefs ont 
un âge moyen de 49 ans. 

Plus de la moitié du cheptel détenu par des exploitations 
spécialisées en production porcine
40 % des exploitations élevant des porcins sont spécialisées en 
production porcine et, à ce titre, en retirent plus des deux tiers de leur 
potentiel de production. Elles regroupent plus de la moitié du cheptel 
de porcins du territoire, soit en moyenne 379 têtes par élevage. La 
majeure partie de ces exploitations sont des grandes exploitations. 
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Fiche n° 5 : Granivores



Un tiers des élevages associent l’atelier porcin 
à d’autres espèces de granivores
Dans un tiers des cas, l’atelier porcin est intégré 
dans des exploitations combinant divers élevages de 
granivores (en majorité des volailles). Ces dernières 
regroupent 37 % du cheptel, soit en moyenne 
390 porcs par élevage. La quasi-totalité d’entre elles 
sont des grandes exploitations. 
Dans les autres cas, l’atelier porcin constitue un 
atelier de production d’un élevage bovin ou d’une 
exploitation de polyculture-élevage ; il s’agit de 
moyennes exploitations pour les élevages bovins et 
de grandes exploitations pour les exploitations de 
polyculture-élevage. 

Régression de l’élevage porcin entre 2000 et 
2010
Entre 2000 et 2010, le territoire a perdu près de 40 % de 
ses élevages porcins et le cheptel total a enregistré une 
baisse de 19 % de ses effectifs. A contrario, on assiste 
à un agrandissement des élevages dont l’effectif moyen 
passe de 232 têtes en 2000 à 298 têtes en 2010.
La régression de l’élevage constatée sur le territoire 
est toutefois moins marquée que dans le reste du 
département où l’on enregistre la disparition de 45 % 
des élevages et une baisse de cheptel de 25 %. 

Une dizaine d’élevages avicoles 
En 2010, les neuf aviculteurs (1) recensés sur le territoire 
détenaient, toutes espèces confondues, 34 000 têtes 
de volailles, soit 10 % du cheptel départemental. 
Canards à gaver et poulets de chair constituent les 
principales espèces produites. Ainsi, six aviculteurs 
élèvent des canards à gaver et trois, des poulets de 
chair. Poules pondeuses, pintades, pigeons constituent 
les autres espèces élevées. 
Quatre exploitations, soit près de la moitié, sont 
spécialisées en aviculture ; elles regroupent près de 
70 % des volailles. Dans les autres cas, l’élevage 
avicole se fait au sein d’exploitations combinant 
plusieurs types de granivores ou d’exploitations de 
polyculture-élevage.
Les deux tiers des élevages avicoles sont des grandes 
exploitations et à ce titre disposent d’un potentiel de 
production supérieur à 100 000 €. 
(1) Sélection des élevages détenant au moins 50 têtes d’une espèce 
de volaille, pour ne pas prendre en compte les élevages destinés à 
la consommation familiale.

13 % du cheptel porcin départemental

Unités : effectif, %

Catégorie d’animaux

SCoT Xaintrie 
Val'Dordogne % département 

Élevages Cheptel Élevages Cheptel

Truies reproductrices
(y c. cochettes, réforme exclue)  11    909   19% 17%

Porcelets (y c. post-sevrage)  14    1 924   18% 9%

Jeunes porcs de 20 à 50 kg  11    2 103   17% 18%

Autres porcs de 50 kg et plus  19    2 536   18% 12%

Total porcins  25    7 472   18% 13%

 Source : Agreste - Recensement agricole 2010

Production de canards et de poulets de chair

Unités : effectif, %

Espèces

SCoT Xaintrie 
Val'Dordogne % département 

Élevages Cheptel Élevages Cheptel

Canards en gavage, à gaver 6 18 150 12% 21%

Poulets de chair et coqs 3 12 835 4% 15%

s : secret statistique  Source : Agreste - Recensement agricole 2010
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Une agriculture bio orientée vers l’élevage bovin 

Fiche 6
Agriculture Bio

5 % des déclarants à la PAC engagés en bio
En 2015, 22 agriculteurs, soit 5 % des déclarants à la PAC 
étaient engagés dans une démarche « Agriculture Biologique » 
(AB). Ensemble, ils regroupaient 1 290 hectares respectant le 
cahier des charges AB (1), ce qui représente 6 % des surfaces 
déclarées à la PAC sur le territoire et 18 % des surfaces en 
AB du département.

La dynamique « agriculture biologique » semble plus marquée 
que dans le reste du département où les surfaces en « bio » 
représentent 3 % des surfaces déclarées à la PAC en 2015. 

Les surfaces en agriculture bio se répartissent sur l’ensemble du 
territoire avec une plus forte concentration dans la moitié nord.
(1) Nous regroupons ici les surfaces certifiées AB et les surfaces en reconversion.

Nette progression des surfaces AB entre 2010 et 2015
Entre 2010 et 2015, les surfaces en agriculture biologique ont 
gagné 400 hectares, soit 46 % des surfaces recensées en 
2010. Parallèlement, l’effectif des agriculteurs ayant adhéré à 
la démarche a progressé de 36 %. 

Prédominance de l’élevage bovin
90 % des surfaces en agriculture biologique sont des prairies, 
le reste étant essentiellement composé de cultures fourragères 
ou de céréales (blé, seigle, triticale). Côté productions animales, 
18 éleveurs de bovins regroupent 93 % de la SAU « bio ». 
Ensemble, ils détiennent un cheptel de 234 vaches laitières et 
441 vaches allaitantes.

Sources : 
©IGN - BD CARTO®, ASP-Déclarations PAC

Agriculture biologique : 
des surfaces disséminées sur l’ensemble du territoire 
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Circuits courts, diversification, signes officiels de qualité : 
des stratégies à ne pas négliger

Fiche 7
 Stratégie exploitation

8 % des agriculteurs pratiquent un circuit 
court de commercialisation en 2010
En 2010, 8 % des agriculteurs commercialisent un ou 
plusieurs produits de leur exploitation en circuit court (1). 
Cette démarche semble moins fréquente que dans le reste 
du département où 12 % des exploitations sont engagées 
dans cette démarche.
(1) Un circuit court est un mode de commercialisation de produits 
agricoles qui s’exerce soit par la vente directe du producteur au 
consommateur, soit par la vente indirecte à condition qu’il n’y ait 
qu’un seul intermédiaire.

Prépondérance des produits animaux en 
circuit court
Plus du tiers de ces exploitations commercialisent des 
produits animaux (produits carnés, conserves, etc.). Les 
autres produits commercialisés sont essentiellement des 
légumes, du miel, des oeufs et volailles, des fruits ou des 
produits laitiers. Chacun de ces produits concerne entre 
10 et 15 % de ces exploitations. 

La vente à la ferme privilégiée
La vente directe est le circuit court privilégié par les 
agriculteurs du territoire. Elle se décline essentiellement en 
vente directe à la ferme (63 % des agriculteurs pratiquant 
un circuit court), la vente sur les marchés (37 %) ou la vente 
en tournée à domicile (23 %). Sur ce territoire à vocation 
touristique, les marchés de pays sont particulièrement 
dynamiques en période estivale.

Les commerçants détaillants sont les intermédiaires les 
plus sollicités par les agriculteurs. Plus de 20 % d’entre 
eux y font appel.

9 % des agriculteurs diversifient leur 
activité en 2010
9 % des agriculteurs du territoire ont mis en place une 
ou plusieurs activités de diversification en 2010 sur 
leur exploitation. Cette dynamique s’apparente à celle 
constatée dans le reste du département. 

31 % de ces exploitations réalisent de l’hébergement à 
la ferme. Les autres activités relèvent essentiellement 
de la transformation de produits agricoles - hors vin - (2)  
pour 24 % des exploitations ou du travail à façon réalisé 
avec les outils de l’exploitation pour le compte d’autres 
exploitations (18 %) ou encore la transformation de bois 
ou les activités de loisirs qui sont mises en oeuvre dans 
8 % des exploitations concernées.
(2) Produits carnés, cidre, jus de fruit, alcools hors vin.

45 % des exploitations bénéficient 
d’un signe officiel de qualité
233 exploitations, soit 45 % du total bénéficient d’un 
signe officiel de qualité (SIQO) pour un ou plusieurs 

de leurs produits. Cette proportion s’apparente à celle constatée dans le reste du 
département (42 %).

Prédominance des productions bovines
Près de 80 % de ces exploitations revendiquent un signe de qualité pour la production 
de bovins, 15 % pour la production de lait ou de produits laitiers, 6 % pour la production 
de porcs. Nous trouvons également quelques exploitations sous signe de qualité pour 
la production de fruits, de volailles, d’ovins ou de légumes, mais chacun de ces produits 
concerne moins de 3 % des exploitations sous SIQO.

Le label rouge, SIQO le plus sollicité
Le label rouge est privilégié par près des deux tiers des exploitations bénéficiant d’un 
signe de qualité. Viennent ensuite l’Appellation d’Origine Protégée (AOP) pour 14 % des 
exploitations et l’Indication Géographique Protégée (IGP) pour 3 % des exploitations.
Le label rouge concerne essentiellement les productions bovines, l’AOP la production 
laitière et l’IGP les volailles.

0 5 10 15 20 25 30

Autres intermédiaires (2)

Restauration commerciale :
traditionnelle, privée

Commerçant détaillant :
boucher, épicier de quartier, crémier, …

Autres circuits vente directe (1)

Vente par correspondance

Vente en point de vente collectif

Vente en tournée, à domicile

Vente sur les marchés

Vente à la ferme : 
cueillette, marché à la ferme, etc,,.

Nombre d'exploitations (3)

Source : AGRESTE - Recensement agricole 2010

Vente en circuits courts : 
prédominance de la vente directe

(1) Vente en paniers (type AMAP) ou vente en salons et foires ; (2) Restauration collective ou grandes et 
moyennes surfaces ; (3) Une exploitation peut mobiliser plusieurs circuits courts.

...

Source : AGRESTE - Recensement agricole 2010

L’hébergement, activité de diversification privilégiée

(1) Cidre, jus de fruit, produits carnés, alcools hors vin ; (2) Sylviculture, restauration, production d’énergies 
renouvelables, autres…

0 2 4 6 8 10 12 14 16

Transformation de lait

Transformation de bois (y
compris sciage)

Activités de loisirs
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Des interrogations sur la transmission de certaines exploitations 

Fiche 8
 Successions / DJA

Plus de 20 % de la SAU devrait changer de 
mains à moyen terme
51 ans de moyenne d’âge
En 2010, la moyenne d’âge des chefs d’exploitation sur le territoire 
est de 51 ans, comme dans le reste du département. Toutefois, elle 
diffère selon le statut et la taille d’exploitation. Avec une moyenne 
d’âge de 52 ans, les exploitants individuels sont plus âgés que leurs 
collègues chefs d’exploitation de Gaec (46 ans) ou d’EARL (44 ans). 
De même, la moyenne d’âge est inversement proportionnelle à la 
taille de l’exploitation. Les chefs à la tête d’exploitations de moins de 
20 hectares de SAU ont en moyenne 58 ans, alors que les autres ont 
moins de 50 ans en moyenne. 

35 % des agriculteurs ont plus de 55 ans et détiennent 
22 % de la SAU
En 2010, plus d’un agriculteur sur trois avait 55 ans ou plus. Ces 
derniers regroupaient 5 260 hectares de SAU, soit 22 % de la SAU du 
territoire. Il y a donc lieu de penser que ces terres sont susceptibles 
de changer de mains au cours de la prochaine décennie.

Une reprise assurée pour près de la moitié de 
la SAU « libérable »
Des reprises dans le cadre familial
En 2010, plus du quart des chefs de plus de 55 ans avaient 
déjà envisagé leur succession. Ils regroupaient 49 % de la SAU 
« libérable ». Dans plus de huit cas sur dix, c’était un membre de 
la famille (ou un coexploitant) qui était pressenti pour reprendre 



Sources : 
©IGN - BD CARTO®, Agreste-RA 2010

Répartition inégale sur le territoire de la SAU 
détenue par les chefs de 55 ans et plus 

l’entreprise. Plus de la moitié de ces exploitations dépassaient 
45 hectares, alors que la moitié des reprises « hors cadre familial » 
concernaient des exploitations de moins de 4 hectares. Un tiers d’entre 
elles sont sous statut sociétaire.

52 % des 55 ans et plus n’ont pas (encore) envisagé leur 
succession
52 % des chefs d’exploitation de 55 ans et plus n’avaient pas encore 
envisagé leur succession. Ensemble, ils détenaient 2 040 hectares, 
soit 39 % de la SAU libérable. La moitié de ces exploitations ne 
dépassaient pas 10 hectares de SAU et 97 % d’entre elles sont sous 
statut d’exploitation individuelle.

23 % des 55 ans et plus pensent que leur exploitation va 
disparaître
Enfin, 23 % des 55 ans et plus pensaient que leur exploitation 
allait disparaître (1), soit parce que les terres seront reprises par 
une exploitation plus importante ou parce que les terres perdront 
leur vocation agricole. Cela représente 641 hectares, soit 12 % de 
la SAU libérable, et la moitié de ces exploitations comptent moins 
de 9 hectares de SAU. La totalité d’entre elles sont sous statut 
d’exploitation individuelle. 

Des perspectives de reprise plus pessimistes 
pour les petites exploitations individuelles
Au regard des éléments précédents, les exploitations individuelles, 
de faible SAU et dirigées par des chefs plus âgés que la moyenne, 
présentent des perspectives de reprise plus mauvaises que les 
autres. En effet, si chacun de ces critères (SAU, âge, statut juridique) 
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Fiche n° 8 : Successions / DJA

Caractéristiques des exploitations des 55 ans et plus en 
fonction de leurs perspectives de reprise en 2010

Unités : effectif, hectare, année

Perspective de reprise

Incertaine(*) Assurée

Âge moyen des chefs 64 59
Taille de l'exploitation 
SAU médiane 10 40
% effectif d'exploitations de moins de 20 hectares 68% 2%
Statut d'exploitation
% effectif d’exploitations individuelles 97% 67%
% SAU d’exploitations individuelles 86% 36%
Otex les plus fréquents (en % effectif) 
Bovins viande 48,1% 63,0%
Ovins-caprins, autres ruminants 18,5% 6,5%
Polyculture et polyélevage 9,6% 4,3%
Grandes cultures 8,1% s
Élevage hors-sol 3,7% 15,2%

 s : secret statistique  Source :  ASP - déclarations PAC
(*) Cumul des exploitations dont le chef ne sait pas si son entreprise sera reprise et de celles 
dont le chef pense qu’elle disparaîtra à moyen terme.

22 exploitations concernées par l’aide JA entre 2011 et 2014
Unités : effectif, hectare

Statut d'exploitation Effectif SAU déclarée 
en 2014

Groupement agricole d'exploitation en commun (Gaec) 10 1 026
Exploitation individuelle 9 448
Autre statut (*) 3 176
Total 22 1 649

 Source :  ASP - déclarations PAC
(*) EARL, SARL, SCEA

ne peut être à lui seul un déterminant des perspectives de reprise, 
leur combinaison semble l’être, comme présenté dans le tableau 
ci-contre. 
Par ailleurs, les différences sont moins marquées au niveau de 
l’orientation technico-économique de l’exploitation (Otex), mais on 
peut toutefois penser que sur ce territoire, les perspectives de reprise 
des exploitations de polyculture ou spécialisées en élevage ovins-
caprins ou en grande culture sont moins favorables que pour les 
systèmes spécialisés soit en viande bovine, spéculation dominante 
du territoire, soit en élevage hors-sol.

Des éléments confirmés par les déclarations PAC
Un départ sur quatre non remplacé
Les éléments des déclarations PAC permettent de nous renseigner 
sur l’évolution réelle des exploitations au travers des surfaces 
déclarées. En complément des éléments présentés à la fiche 
n°2, nous constatons que la reprise des terres s’est déroulée 
convenablement entre 2008 et 2015, puisque la surface totale 
déclarée a même légèrement progressé. 
En revanche, on note qu’un départ de chef d’exploitation sur quatre 
n’est pas remplacé. On peut donc penser que les terres ont été 
reprises pour servir à l’agrandissement d’exploitations voisines, 
conduisant à une concentration des terres sur un moindre effectif 
d’exploitations. 

Un moindre renouvellement des exploitations 
individuelles
On constate également que la moyenne d’âge des chefs 
d’exploitation individuelle passe de 50 ans en 2008 à 53 ans en 
2015, ce qui peut traduire un moindre renouvellement de ces 
derniers. Par ailleurs, on remarque également que 17 % des 
déclarants avaient diminué leur surface déclarée entre 2008 et 
2015 d’en moyenne 14 hectares, passant ainsi de 37 hectares de 
SAU en 2008 à 22 hectares en 2015. Âgés d’en moyenne 60 ans 
en 2015, il est probable que ces derniers, approchant de l’âge de 
la retraite, ont réduit leur exploitation en cédant des terres servant 
à l’agrandissement des exploitations voisines. 
À ce titre, on peut s’interroger sur le devenir des terres restantes 
qu’ils exploitent, car plus de la moitié de ces agriculteurs déclarent 
moins de 12 hectares. Cette surface s’apparente plus à la notion 
de « parcelle de subsistance » que les bénéficiaires de pensions de 
retraite sont encore autorisés à exploiter qu’à celle d’une structure 
économiquement viable. Dans ces conditions, ces terres semblent 
plus destinées à l’agrandissement d’exploitations voisines qu’à 
l’installation d’un jeune agriculteur. Mais l’on peut s’interroger sur la 
capacité d’agrandissement des exploitations existantes.

34 installations « jeune agriculteur » entre 2011 
et 2016
7 % des déclarants en 2016 perçoivent le paiement 
additionnel « jeune agriculteur »
En 2016, 34 agriculteurs, soit 7 % des déclarants à la PAC, ont 
bénéficié d’un « paiement additionnel jeune agriculteur ». Mis 
en place en 2015, ce nouveau dispositif d’aide est attribué aux 
agriculteurs répondant aux critères de « jeune agriculteur » (1). 
Selon ces derniers, on peut donc considérer, qu’au moins 34 jeunes 

agriculteurs se sont installés entre 2001 et 2016 sur le territoire. 
Toutefois, le paiement de ce complément n’est pas conditionné par 
l’obtention de la dotation jeune agriculteur (DJA).
(1) Est considérée comme un jeune agriculteur, une personne de moins de 40 ans, 
installée pour la première fois dans les cinq années précédant la demande et ayant un 
diplôme de niveau IV. Une société est considérée comme jeune agriculteur si l’un des 
associés exerçant le contrôle de la société satisfait aux critères « jeune agriculteur ».

24 dotations « jeunes agriculteurs » entre 2011 et 2014
Par ailleurs, 24 « jeunes agriculteurs » ont bénéficié d’une dotation 
« jeune agriculteur » (2) au titre de la PAC entre 2011 et 2014. Cela 
représente environ 10 % des dotations attribuées sur la période dans le 
département et en moyenne 1 % des déclarants à la PAC du territoire. 
La moitié des bénéficiaires ont perçu cette aide en qualité d’associé 
d’exploitation.
Ainsi, durant cette période, 22 exploitations ont été concernées par 
cette aide. 45 % d’entre elles sont des Gaec, 41 % des exploitations 
individuelles et les autres des sociétés (EARL, SARL). 
(2) Les aides à l’installation visent à soutenir financièrement les jeunes agriculteurs 
pour leur première installation et à favoriser la viabilité économique de leur projet. 
Cette aide est financée par des crédits européens sur le Fonds européen agricole pour 
le développement rural (FEADER) et des crédits nationaux. Le fichier de paiement 
de ces aides au titre du second pilier de la PAC permet d’éclairer certains points 
de l’installation en agriculture sur le territoire. Toutefois, cette approche demeure 
incomplète, car elle n’appréhende pas les installations non aidées.
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13 % du massif forestier départemental

Fiche 9
 Forêt

Les feuillus, principale essence du massif
Recouvrant plus de 37 000 hectares, le massif forestier occupe 
près de 57 % de l’espace au sein du périmètre du SCoT 
Xaintrie Val’Dordogne et se répartit sur l’ensemble du territoire. 
Il représente 13 % de la surface forestière départementale.
Ce massif est en majeure partie composé de feuillus qui 
représentent 70 % de la surface et de mélanges feuillus-résineux 
pour 20 %. Les conifères peuplent 7 % du massif.

70 000 m3 de bois récoltés en 2016
Trois entreprises d’exploitation forestière ont leur siège social 
dans le SCoT. En 2016, elles ont récolté 70 000 m3 de bois. 
40 % de cette récolte est constituée de bois d’industrie. Il s’agit 
de bois de trituration pour pâtes et panneaux, dont les deux 
tiers sont du feuillu. 

20 000 m3 de grumes ont été prélevées par ces entreprises dont 
85 % de grumes de conifères. 20 000 m3 de bois énergie ont 
été récoltés par les exploitations forestières du SCoT. 
Toutefois, l’accès à la ressource n’est pas toujours aisé en 
raison des fortes déclivités qui ne permettent pas toujours une 
vidange des bois dans de bonnes conditions ou également à 
cause du manque d’accès, faute de desserte.

21 000 m3 de sciages
Trois scieries sont présentes sur le SCoT. Elles ont produit 
21 000 m3 de sciages pour un chiffre d’affaires de 4 millions d’€. 
Ces scieries ont également généré 40 000 tonnes de produits 
connexes. La moitié est destinée à la trituration, principalement 
sous forme de plaquettes. Le chiffre d’affaires lié aux produits 
connexes s’élève à 1,4 million d’€.

Sources : ©IGN - BD CARTO®, Union européenne-SOeS, CORINE Land Cover 2006 

Omniprésence de la forêt sur le territoire
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Un emploi agricole essentiellement familial

Fiche 10
 Emploi

14 % de l’emploi total est agricole
En 2014, près de 14 % des emplois au lieu de travail 
sont des emplois agricoles. Ce ratio varie toutefois 
selon les communes. Le plus souvent, l’emploi agricole 
est prédominant dans les communes où l’emploi total 
au lieu de travail est plus faible et a contrario, dans les 
communes où l’emploi total est plus important comme 
Argentat-sur-Dordogne, Saint-Privat, Servières-le-
Château, la part de l’emploi agricole est beaucoup 
plus faible. 

Une main-d’œuvre agricole 
essentiellement familiale
1,32 UTA par exploitation
Le territoire regroupe 10 % de la main-d’œuvre 
agricole totale du département en 2010. Ainsi, les 
522 exploitations recensées au sein de l’aire du SCoT 
en 2010 occupent l’équivalent de 690 personnes à temps 
plein, soit en moyenne 1,32 unité de travail agricole (UTA) 
par exploitation contre 1,36 dans le reste du département.

95 % de la main-d’œuvre est familiale
95 % de cette main-d’œuvre est familiale : les chefs 
d’exploitation et leur(s) coexploitant(s) assurent les 
trois quarts du volume total du travail, les conjoints (non 
coexploitants) 10 % et les autres actifs familiaux 11 %.

Un faible recours au salariat
Le territoire se caractérise par un faible recours à la 
main-d’œuvre salariée. Ainsi, les salariés permanents 
ne représentent que 4 % des UTA totales du SCoT et les 
saisonniers 1 %, contre respectivement 6 % et 8 % dans 
le reste du département. Le recours à la main-d’œuvre 
de prestataires de service extérieurs (entreprises de 
travaux agricoles ou coopératives d’utilisation du matériel 
agricole) est également très limité, voire inexistant.

Perte du quart de l’emploi agricole 
entre 2000 et 2010
Une diminution de la main-d’œuvre liée à celle 
des exploitations
La diminution de l’emploi agricole est largement liée à 
celle des exploitations. En effet, entre 2000 et 2010, le 
territoire a perdu le quart de ses exploitations et également 
le quart de ses emplois agricoles, soit 217 UTA. Cette 
évolution est analogue à celle ressentie dans le reste du 
département. 

Une main-d’œuvre agricole reposant de plus 
en plus sur les chefs d’exploitation et leurs 
coexploitants
Entre 2000 et 2010, la main-d’œuvre mobilisée sur 
l’exploitation agricole se concentre de plus en plus sur 
les chefs d’exploitation et les coexploitants : en 2010, 

Recul de la main-d’œuvre familiale
Unités : nombre d’UTA, %

UTA 
en 2010

Évolution 
2000 / 2010 en %

UTA du chef d'exploitation (ou premier coexploitant)  404 -25

UTA des coexploitants  106 58

UTA des conjoints non coexploitants  70 -57

UTA des autres actifs familiaux  75 -28

UTA de la main-d'oeuvre familiale  656 -25

UTA des salariés permanents (hors famille)  25 96

UTA des saisonniers et des occasionnels  7 -60

UTA du personnel des ETA et Cuma  2 -14

UTA des actifs non familiaux  35 4

UTA totales  690 -24

 Source : Agreste - Recensements agricoles 2000 et 2010

ces deux catégories regroupent les trois quarts des UTA totales contre les deux 
tiers en 2000. On notera la progression considérable (+58 %) des UTA fournies 
par les coexploitants entre les deux derniers recensements, en lien avec le 
développement des formes sociétaires.

Régression de la participation des autres membres de la famille aux 
travaux agricoles
En revanche, la participation des autres membres de la famille aux travaux de 
l’exploitation s’amenuise considérablement. Les UTA des conjoints non exploitants 
diminuent de 58 % et ceux des autres actifs familiaux de 28 %. En 2010, ces deux 
catégories représentent 21 % de la main-d’œuvre totale contre 29 % en 2000.

L’agriculture, dernier rempart de l’emploi en milieu rural

(*) Emploi au lieu de travail en 2014Sources : ©IGN - BD CARTO®, Agreste, Insee
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ÉLÉMENTS DE MÉTHODE

Le territoire d’étude
Le territoire d’étude est composé des 30 communes incluses au Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) Xaintrie Val’Dordogne. 
À noter que les communes de Saint-Bazile-de-la-Roche et Argentat ont 
fusionné le 1er janvier 2017 pour constituer la commune d’Argentat-sur-
Dordogne.

Méthodologie
Ces « données territoriales » ont été élaborées à partir des fichiers de 
déclaration PAC, des résultats des recensements agricoles 2000 et 2010, du 
fichier CLAP (INSEE), du recensement de la population (INSEE), des chiffres 
de l’Agence Bio et des données issues de l’enquête annuelle de branche 
« Exploitation forestière » et « Scierie, rabotage, ponçage et imprégnation du 
bois » pour la fiche « Forêt ». 
Les analyses relatives à l’occupation de l’espace (fiche n°1) ont été réalisées à 
partir des données du SOeS et de l’Agence européenne pour l’environnement 
(AEE), « Union européenne - SOeS, CORINE Land Cover, 2006 ». 

Définition de l’exploitation agricole
Le concept d’exploitation agricole utilisé dans cette étude correspond à la 
définition du recensement agricole. À ce titre, c’est une unité économique qui 
participe à la production agricole et qui répond à certains critères :
• Elle a une activité agricole, soit de production, soit de maintien des terres 
dans de bonnes conditions agricoles et environnementales, soit de mise à 
disposition de superficies en pacage collectif.
• Elle atteint une certaine dimension, soit 1 hectare de surface agricole utilisée, 
soit 20 ares de cultures spécialisées, soit une production supérieure à un seuil 
(1 vache ou 6 brebis mères...)
• Sa gestion courante est indépendante de toute autre unité. L’existence d’une 
immatriculation au répertoire des entreprises et des établissements Sirene ou 
d’un identifiant de demande d’aide de la Politique agricole commune, présume 
de l’indépendance de gestion.
La notion de « taille » d’exploitation est définie au regard de la dimension 
économique établie à partir du produit brut standard et non de la surface 
agricole utile. 

Définition de la Production Brute Standard (PBS)
La production brute standard (PBS) décrit un potentiel de production des 
exploitations. Les surfaces de culture et les cheptels de chaque exploitation 
sont valorisés selon des coefficients qui doivent être considérés comme des 
ordres de grandeur définissant un potentiel de production de l’exploitation 
par hectare ou par tête d’animaux présents hors toute aide. Pour la facilité de 
l’interprétation, la PBS est exprimée en euro, mais il s’agit surtout d’une unité 
commune qui permet de hiérarchiser les productions entre elles.
L’orientation technico-économique (Otex) d’une exploitation caractérise son 
système de production, lequel est défini par la contribution relative des diverses 
spéculations (PBS de chaque production) à la PBS totale de ladite exploitation.
La dimension économique d’une exploitation est déterminée à partir de la 
valeur de la PBS totale de l’exploitation : 
• Petites exploitations : PBS < 25 000 €
• Moyennes exploitations : PBS comprise entre 25 000 € et 100 000 € 
• Grandes exploitations : PBS supérieure à 100 000 €

Expression des surfaces 
Les surfaces agricoles peuvent être rattachées soit :
• Au siège de l’exploitation agricole : dans ce cas, sont comptabilisées 
les surfaces des exploitations dont le siège est situé au sein du périmètre 
du SCoT. Ainsi, certaines de ces terres hors territoire sont comptabilisées si 
l’exploitation s’étend sur plusieurs communes, et à contrario, certaines terres 
situées sur le territoire ne sont pas comptabilisées si elles dépendent d’une 
exploitation dont le siège est situé hors territoire.
• À la commune de rattachement de la parcelle : dans ce cas, ne sont 
comptabilisées que les surfaces incluses dans le périmètre du SCoT, qu’elles 
appartiennent ou non à des exploitations dont le siège est situé dans le 
périmètre du SCoT.
En règle générale, les surfaces du recensement agricole sont toutes rattachées 
au siège de l’exploitation, alors que les surfaces issues des données de la PAC 
peuvent être rattachées au siège ou à la commune de la parcelle. 

ABA : Aide aux bovins allaitants, ABL : Aide aux bovins lait, AOP : Appellation d’origine protégée, ASP : Agence de services et de paiement, BDNI : Base de données 
nationale de l’identification, Cerema : Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement, CLAP : Connaissance locale de 
l’appareil productif, Cuma : Coopérative d’utilisation de matériel agricole, DDT : Direction départementale des territoires, DGFiP : Direction générale des finances 
publiques, EARL : Exploitation agricole à responsabilité limitée, ETA : Entreprise de travaux agricoles, Gaec : Groupement agricole d’exploitation en commun, 
IGN : Institut national de l’information géographique et forestière, IGP : Indication géographique protégée, INSEE : Institut national de la statistique et des études 
économiques, MNT : Modèle numérique de terrain, PAC : Politique agricole commune, Otex : Orientation technico-économique, PBS : Production brute standard, 
RA : Recensement agricole, SARL : Société à responsabilité limitée, SCEA : Société civile d’exploitation agricole, SAU : Superficie agricole utilisée, SIQO : Signes 
officiels de la qualité et de l’origine.
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Note d'enjeux de l'État
PLUIH Communauté de communes

de Xaintrie Val'Dordogne

Volet habitat
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Volet quantitatif 

Le programme local de l'habitat doit traiter la question de la quantification et de la territorialisation
de l'offre nouvelle de logement.  C'est  également le cas du programme d'orientation et  d'actions
(POA)  d'un  PLUIH.  La  quantification  et   la  territorialisation  de  l'offre  nouvelle  de  logement
nécessitent une vision prospective de la part de la collectivité. 

Composent  l'offre  nouvelle  :  le  renouvellement  du  parc  de  logements  par  déconstruction-
reconstruction,  la  reconquête  du  parc  vacant,  le  changement  d'usage,  la  division  de  grands
logements et la construction neuve.  
La composition de l'offre nouvelle et sa  territorialisation sont abordées dans le volet qualitatif.

Analyse rétrospective

L'analyse rétrospective sur la période 2010-2015 permet de dégager certaines tendances du marché
du logement. 
La décroissance démographique (-3,3 %) et l'augmentation significative de la vacance (+ 11,2 %)
décrivent un territoire en déprise où, faute de conditions favorables à une augmentation nette des
besoins et donc de la demande de logements,  le développement quantitatif par accroissement du
parc  de  logements  ne  peut  pas  être une  priorité  de  premier  rang.  La  construction  neuve  (181
logements de 2010 à 2015) vient en grande majorité grossir le parc de logements. Sur cette période,
en moyenne 36 logements sont construits par an alors que 20 deviennent vacants.
Il  est  prioritaire  de  redonner  de  l'attractivité  aux  parcs  de  logements  existants  (privé,  public,
spécialisé...)  afin  de  retendre  le  marché  et  de  revaloriser  les  biens  immobiliers.  Le  taux  de
renouvellement du parc de logements, essentiel pour améliorer l'attractivité des logements, n'est pas
significatif. 

Analyse prospective

Le programme local de l'habitat rend compte d'une politique intercommunale de l'habitat et contient
notamment l'estimation du besoin en offre nouvelle de logements du territoire pour les 6 prochaines
années. Les projections doivent être réalistes même si une ambition mesurée d'accroissement  peut
tout à fait se justifier sur le long terme. Il convient cependant de retenir le postulat que ce n'est pas
le logement qui créé la croissance démographique mais la croissance démographique qui induit le
besoin en logement. La surévaluation du besoin en offre nouvelle et notamment de l'augmentation
du parc de logements dans le but d'attirer de nouveaux habitants peut avoir des impacts très négatifs
sur l'équilibre du territoire :
-  la  dérégulation du marché du logement  avec pour  conséquences  la  perte  de valeur des  biens
immobiliers et l'entrée en concurrence des parcs locatif privé et social public,
- l'augmentation massive de la vacance dans les logements vétustes qui se concentrent dans les
centre  bourgs,  les  constructions neuves  ayant  pour  corollaire  systématique l'augmentation de la
vacance,
-  la  multiplication des surfaces  constructibles permettant d'accueillir  les constructions  nouvelles
entraînant mitage, étalement urbain et risque accru de conflits de voisinage.
Les projections proposées par la collectivité dans le cadre de l'élaboration de son PLUIH seront
appréciées par les services de l'État. Le besoin estimé devra se positionner au sein d'un intervalle
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dont les bornes correspondent à des scénarios  forcément hypothétiques mais proportionnés à des
données projetées réalistes. Elles garantissent, selon les services de l'État, que les projections en
offre nouvelle de logements ne desservent pas le territoire. 

Les scénarios sont définis par trois paramètres déterminants :
- le taux annuel d'évolution démographique
- le taux annuel d'évolution de la taille des ménages 
- le taux annuel de renouvellement du parc

La poursuite des tendances démographiques à l'échelle de l'EPCI donne une estimation plancher
d'un besoin de -7 logements par an. Dans ce scénario la libération de logement, conséquence de la
décroissance  démographique,  suffit  amplement   à  répondre  au  desserrement  des  ménages.  7
logements par an deviennent vacants, il n'y aucun renouvellement du parc. 
La convergence avec les tendances départementales de besoins en logement donne une estimation
plafond de 19 logements par an. Dans ce scénario, la décroissance démographique ne libère pas
suffisamment de logements pour assurer le desserrement des ménages. Il est donc nécessaire de
créer une offre nouvelle pour répondre à ce besoin. Le besoin de renouvellement du parc atteint 11
logements par an.

L'essentiel 

Le territoire est marqué par une décroissance démographique et une augmentation de la vacance.
L'un  des  enjeux principaux du PLH sera,  plutôt  que  de  développer  quantitativement  l'offre  de
logement, de l'améliorer qualitativement. Au regard des hypothèses retenues, l'estimation en offre
nouvelle de logement par la collectivité devrait se situer entre -7 et 19 logements par an.

NB : L'offre nouvelle de logement ne se compose pas uniquement de la construction neuve et ne
répond pas uniquement au besoin démographique.

Volet qualitatif 

La mise en place d'une politique de l'habitat nécessite de traiter les thématiques listées dans l'article
L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation. Les orientations du POA du PLUIH  de la
communauté de communes de Xaintrie Val'Dordogne seront appréciées, par les services de l'État, de
manière transversale, au regard des 5 questions suivantes :

- Question 1 : Comment recréer une offre diversifiée de logement ciblée sur l'armature du territoire?
- Question 2 : Comment favoriser un habitat privé durable et de qualité ?
- Question 3 : Comment intervenir dans la requalification du parc public?
- Question 4 : Comment optimiser l’offre locative à un niveau de loyer et de charges adapté? 
- Question 5 : Comment améliorer la connaissance des publics spécifiques pour adapter l'offre de
logements?
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Comment recréer une offre diversifiée de logement ciblée sur 
l'armature du territoire?

Composition de l'offre nouvelle

Ainsi qu'il l'a été précisé dans le volet quantitatif, l'offre nouvelle comporte plusieurs volets sur la
répartition desquels le PLUIH devra se déterminer. 

La construction neuve, souvent désignée comme vecteur de développement du territoire ne doit plus
être  envisagée  comme  unique  solution.  L’inadaptation  des  logements  existants  à  la  demande
actuelle est  l’une des raisons du taux important d’inoccupation. La résorption de la vacance en
centre-bourg et l’adaptation des logements au vieillissement de la population ne peuvent se faire
que grâce à une véritable politique de reconquête du bâti ancien. 

Sur certaines communes touristiques, une interrogation pourrait être formulée sur  l'équilibre entre
l'offre de  logements réservés au tourisme ou conservés à titre de résidences secondaires et l'offre
locative plus courante.

La  démolition  doit  également  être  envisagée  comme un moyen  de  générer  de  l'attractivité.  Le
logement vacant de longue durée peut être considéré comme un gisement foncier disponible pour
recréer du logement ou favoriser d'autres projets.  La collectivité doit établir, en concertation avec
les acteurs du territoire, une stratégie foncière pour se donner les moyens de ses ambitions. 

Diversification de l'offre

La composition de l'offre nouvelle de logement pour les six prochaines années doit tenir compte de
la  composition  de  la  population  et  de  la  composition  de  l’offre  de  logement  existante.  La
diversification  de  l'offre  doit  permettre  de  satisfaire  la  continuité  des  parcours  résidentiels
(appartement en location pour le jeune quittant le domicile familial, logement adapté proche des
services  pour  une  personne  âgée...).  Elle  peut  donner  la  possibilité  d'accueillir  de  nouvelles
populations qui ne trouvent pas aujourd'hui l'offre adaptée à leurs besoins. 

Selon les données Insee 2015, le territoire de Xaintrie
Val’Dordogne comprend un total de 8 837 logements dont 63 %
de résidences principales. 37 % du parc, soit plus de 3 000
logements, est occupé occasionnellement ou inoccupé. 
Parmi  les  résidences  principales,  89 %  sont  des  maisons
individuelles.  Un  peu  plus  de  trois  quart  des  ménages  sont
propriétaires et le reste correspond à des locataires ou occupants à
d'autres titres. Le type d’habitat le plus répandu est celui du propriétaire occupant à titre principal
d’une maison individuelle.  Parmi les maisons individuelles 80 % ont 4 pièces ou plus, 25 % ont
plus de 6 pièces. Les T1 et T2 représentent 25 % des appartements. 

L'offre est adaptée aux grands ménages dont la proportion diminue d'année en année. La nécessité
d'une  offre  nouvelle  composée  de  plus  petites  typologies  devra  être  interrogée.  Le  logement
individuel,  très  présent,  répond au  désir  d'espace  qui  anime  de  nombreux ménages  habitant  le
territoire. Cependant la dépense énergétique tend à prendre du poids dans le choix du logement et
les solutions plus économes que l'individuel pur devront être étudiées (petit collectif, logement en
bande, etc).
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Armature territoriale et les formes urbaines

L'organisation  d'un  territoire  repose  sur  une  armature  de  communes  dont  le  rôle  est  défini  en
fonction  de  l'attractivité,  de  la  concentration  des  services  et  équipements,  de  la  desserte  en
transports, etc. Lorsque le territoire perd en dynamisme, le rôle de son armature doit d'autant plus
être conforté. En effet, la perte d'habitants de la ville ou bourgs urbains structurants-centres profite
dans un premier temps aux communes périphériques mais à terme, c'est tout le territoire qui perd en
dynamisme de façon accrue.

L'armature territoriale clairement définie dans le POA valant PLH, en cohérence avec le Scot, est le
socle  de  la  mise  en  oeuvre  des  politiques  publiques  et  notamment  celle  de  l'habitat.  La
territorialisation  de  l'offre  nouvelle  tiendra  compte  de  cette  armature  sur  laquelle  doivent  être
priorisés les efforts de création et de diversification de l'offre de logements. 

À  l'échelle  communale,  la  question  de  l'implantation  de  l'offre  nouvelle  doit  être  posée  dès
l'élaboration du POA tenant lieu de PLH pour être clarifiée lors des ateliers PLUI (voir paragraphe
sur l'habitat durable de qualité). 

L'essentiel

L'évolution de la vacance sur le territoire est un enjeu prégnant. La composition de l'offre nouvelle
devra  permettre  de  diminuer  le  nombre  de logements  vacants.  La  construction  neuve n'est  pas
exclue,  cependant  elle  devra  être  maîtrisée  et  mesurée  pour  ne  pas  agir  au  détriment  de  la
reconquête de la vacance.

La population du territoire, actuelle et nouvelle, doit pouvoir trouver une offre adaptée à ses besoins
tout au long de son parcours résidentiel, tant en terme de surface que de coût. C'est pourquoi l'offre
actuelle,  majoritairement composée de maisons individuelles et  de grandes typologies,  doit  être
questionnée.

La composition et la diversification de l'offre doivent être territorialisées sur la base d'une armature
territoriale forte qui intégrera une réflexion sur les formes urbaines.
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Comment favoriser un habitat privé durable et de qualité ?

L'habitat privé

La stratégie de la collectivité doit permettre de maîtriser l'extension du parc afin qu'elle soit durable 
et de qualité, sans être un frein à l'amélioration du parc existant.

En  fonction  du  statut  des  propriétaires  (occupants,  bailleurs,  ou  co-propriétaires),  les  moyens
d'intervention sont différents. Le diagnostic permettra de justifier ou non  la mise en place d'un
dipositif programmé de l'Anah et sa nature. Une opération programmée d’amélioration de l’habitat
(Opah)  mutualisée  avec  une  autre  intercommunalité  permettrait  d’avoir  un  territoire  d’action
pertinent  et  une  animation  efficace  à  coût  raisonnable.  Les  propriétaires  privés  seraient  ainsi
accompagnés  dans  leurs  travaux  de  rénovation  thermique  ou  d’adaptation  du  domicile  au
vieillissement et ou la perte de mobilité. La collectivité complète ces aides de l'Anah, en matière
d’ingénierie, et finance les dossiers qui répondent à ses priorités.
La situation des copropriétés, si elle n’est pas actuellement un sujet prégnant sur le territoire, doit
être  prise  en  considération.  Statistiquement,  les  études  réalisées  jusqu’ici  au  plan  national
démontrent que 15 % des copropriétés sont en situation fragile. Les enjeux pour l’EPCI sont la
connaissance de ce parc, majoritairement situé à Argentat, en identifiant les structures sur lesquelles
il faut agir  et en mettant en place une politique d’observation et  de prévention. Le registre des
copropriétés  sera  l’outil  privilégié  de  cette  meilleure  connaissance  et  l’EPCI  devra  inciter  les
copropriétés à répondre à l’obligation légale qui leur est faite de s’immatriculer.

Durable et de qualité

L'habitat durable s'inscrit dans un mode de vie durable, par définition peu énergivore, économique
et écologique, capable aussi d'intégrer des services numériques et des réseaux techniques adaptés
aux besoins des habitants. 

La  forme  urbaine  dans  laquelle  s'inscrit  le  bâtiment  fait  partie  des  critères  déterminants.  Un
bâtiment durable est un bâtiment bien implanté dans son cadre paysager (urbain ou rural), économe
en foncier et limitant l'artificialisation des sol. La densification, l'étalement urbain, l'éloignement du
centre-bourg et le positionnement par rapport aux axes routiers doivent être débattus. La proximité
du  logement  par  rapport aux  services  et  à  l'emploi,  liée  à  son  implantation  dans  l'armature
territoriale,  a des conséquences sur la vulnérabilité  énergétique des ménages (consommation de
carburant). Un habitat durable doit permettre une consommation en énergie fossile faible. 

L'orientation du bâtiment et sa position par rapport aux éléments bâtis ou naturels qui composent
son  environnement  participent  à  sa  performance  énergétique.  Cette  dernière  doit  être  prise  en
compte.  Le  confort  thermique  d'hiver  et  d'été  doivent  être  étudiés  pour  limiter  les  dépenses
énergétiques liées au chauffage en hiver et au rafraichissement de l'air en été. 

Dans la composition même du bâtiment, les matériaux biosourcés ou à faible énergie grise (énergie
nécessaire  à  la  fabrication  du  matériaux)  doivent  être  priorisés.  L'analyse  du  cycle  de  vie  des
éléments du bâtiment ne comprend pas seulement l'énergie et les ressources naturelles nécessaires à
la fabrication du matériau mais également à son transport,  sa capacité à être remplacé et à son
recyclage en fin de vie. Ainsi les matériaux naturels et locaux sont les plus performants dans cette
analyse. 
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En moyenne, 47 % des logements (collectifs ou individuels) du territoire ont été construits avant
1946 et 35 % entre 1946 et 1990.  L’âge du parc de logements privés est globalement élevé, sa
réhabilitation, notamment thermique, est une priorité sans être néanmoins suffisante pour redonner
de l'attractivité au parc.
L'intérêt de  rénover des logements existants est en effet largement conditionné par la qualité de leur
viabilisation et par leur desserte en réseaux performants : eau, assainissement, collecte des déchets
et accès au numérique sont en effet des critères de choix pour les demandeurs. La stratégie de
développement  et  d'amélioration  de  ces  réseaux  est  un  élément  essentiel  de  la  politique
territorialisée du logement. Un travail avec les opérateurs et fournisseurs de services est à conduire
en lien avec les habitants et notamment les propriétaires bailleurs. 

La qualité de l'habitat englobe différentes exigences :
- qualité de vie dans le logement  avec un diagnostic du parc potientiellement indigne et la mise en
oeuvre d'outils incitatifs ou coercitifs pour résoudre cette problématique en lien avec la mobilisation
du pôle départemental de lutte contre l'habitat indigne , 
- qualité architecturale du logement,   mise en valeur du patrimoine existant et insertion paysagère
qui ne sont pas incompatibles avec les autres ambitions du territoire,
- qualité des sevices et de l'environnement technique en réseaux et offres de mobilités transports.

Par l'information, par des aides ou par l'action directe, la collectivité doit oeuvrer en faveur d'un
habitat durable et de qualité. 

L'essentiel

Si la construction neuve est supposée répondre aux exigences actuelles de qualité et de durabilité du
bâtiment,  l’offre  existante  doit  s’y  adapter.  L'habitat  privé  doit  être  durable,  c'est-à-dire  peu
énergivore, économe en foncier et caractérisé par un faible impact écologique. Il doit être de qualité
sur le plan architectural, sur celui de l'insertion paysagère, de l'accès aux services et aux réseaux et
de qualité pour ses occupants grâce, notamment, à la lutte contre l'habitat indigne. Favoriser un
habitat  privé  durable  et  de  qualité,  c'est  activer  le  maximum  de  leviers  permettant  d'agir  sur
l'implantation et la composition de l'habitat.

Ces ambitions concernent l'ensemble du parc privé. Le diagnostic habitat permettra de justifier ou
non  la mise en place d'un dipositif programmé de l'Anah et sa nature.

Comment intervenir dans la requalification du parc public?

Parc public

Le  parc  locatif  social  public  compte  226  logements  locatifs  sociaux  dont  124  à  Argentat-sur-
Dordogne, 29 à Servières-le-Château et 24 à Saint-Privat. 65 % du parc est en individuel.
86 % du parc a aujourd’hui moins de 30 ans, il  s’agit  donc d’un parc relativement récent.  105
logements ont été construits entre 1990 et 1999 et vont passer la barre des 30 ans au cours de la
prochaine décennie. Ce passage doit être anticipé.
Le bailleur Polygone est très présent sur le territoire : 75 % du parc d’Argentat, 50 % du parc de
Saint-Privat. Le reste du parc appartient à Corrèze Habitat (90 % du parc de Servières-le-Château),
et à Dom’aulim en petite quantité.
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À Argentat, le taux de vacance (de plus de trois mois) est de 2,3 % dans le parc social public, il
s’agit d’un taux stabilisé sur les 5 dernières années et très correct. Les communes de Saint-Privat et
de Servières-le-Château sont plus touchées avec respectivement des taux de 10,5 % et 20,7 % de
vacance (démolition de 12 logements prévue en 2023 ).

Le parc évolue très peu (diminution de 5 logements au cours des 5 dernières années). 
30 demandes de logements ont été satisfaites au cours de l’année 2017, 45 demandes étaient en
stock en décembre 2017, la tension de la demande est très faible.75 % des demandes concernent des
ménages de 1 à 2 personnes.  Le parc social  public représente une infime partie des résidences
principales, son état actuel est satisfaisant. Comme l’indique la faible tension de la demande, le
développement du parc social public n’est pas une priorité.

Requalification

La requalification  du  parc en  inadéquation  avec  la  demande,  englobe  plusieurs  types
d'interventions: 

-  La rénovation pour adapter des logements  à la demande actuelle et prolonger leur durée de vie,

- la démolition, pour un patrimoine n'ayant pas d'autre issue viable et qui,  dans un projet global,
peut être une manière de valoriser l'environnement, elle peut aussi aboutir à une reconstruction de
logements ou permettre l'émergence d'autres projets,

- la vente.

Si  la  requalification  du  parc  public  n'est  pas  urgente  sur  le  territoire,  elle doit  néanmoins  être
discutée entre bailleurs sociaux et EPCI. Il ressort de l'expérimentation d'un plan de modernisation
du  parc  public  sur  deux  intercommunalitrés  corréziennes  que,  par  la  connaissance  du  parc  de
logements sociaux sur son territoire et la discussion avec les bailleurs, la collectivité peut apporter
une vision territoriale allant au delà de la vision patrimoniale. Le ciblage des opérations, la garantie
d’emprunt, les subventions, font partie des moyens à sa disposition pour garantir le maintien d’une
offre locative sociale de qualité.

Le parc de logements communaux

Le parc de logements communaux est souvent peu connu par l'intercommunalité. Pourtant le rôle de
ces logements,  quelle que soit  la taille de la commune, est  important.  Il  pourrait  être opportun
d'améliorer  cette  connaissance sur  le  territoire  afin  de voir  si  une action particulière  visant  les
logements locatifs communaux est possible et nécessaire.

L'essentiel

La requalification du parc public englobe plusieurs types d'interventions : rénover, démolir, vendre.
Elle est indispensable pour qu'il y ait adéquation quantitative et qualitative avec la demande. 
La collectivité devra prendre toute sa part dans une discussion à mener avec les bailleurs sur ce
sujet particulièrement prégnant pour la centaine de logements locatifs sociaux logements  construits
entre 1990 et 1999 et qui vont passer la barre des 30 ans au cours de la prochaine décennie. 
La connaissance du parc de logements communaux devra être améliorée.
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Comment optimiser l’offre locative à un niveau de loyer et de 
charges adaptés ? 

La  communauté  de  communes  de  Xaintrie  Val'Dordogne  n'est  pas  soumise  à  la  réforme  des
attributions  des logements sociaux issue de la loi égalité et citoyenneté (LEC). La mise en place
volontaire d'un plan partenarial de gestion de la demande de logement social et d'information du
demandeur (PPGDID) est possible.

La  question  de  la  gestion  des  attributions  de  logements  sociaux et  de  la  mise  en  place  d'une
politique des loyers en partenariat avec les bailleurs sociaux du territoire répond à un besoin dans un
contexte de marché du logement relativement tendu. Ce n'est pas le cas du territoire de Xaintrie
Val'Dordogne. Néanmoins, la concurrence entre le parc locatif social public et le parc locatif privé
pourrait faire émerger des questions de cet ordre. Une réflexion pourrait être notamment menée sur
la possibilité d'instaurer la taxe d'habitation sur les logements vacants afin de faciliter leur remise
sur le marché.

Au-delà de la question des loyers stricto sensu, des expériences pourraient être menées avec les
bailleurs du territoire pour améliorer l'usage des logements par les locataires et ainsi diminuer leur
consommation  énergétique.  On  peut  citer  l'exemple  de  l'appartement  pédagogique  porté  par  la
fondation  Agir  contre  l'exclusion (FACE)  Corrèze  dans  le  quartier  de  Gaubre  destiné  à  toutes
personnes souhaitant  en savoir plus sur les économies d’énergies réalisables au quotidien dans leur
logement. Cet exemple pourrait être dupliqué sur d'autres territoires. Les structures hôtelières et
touristiques pourraient également être concernées et interessées par ce type d'expérience.

Comment améliorer la connaissance des besoins des publics 
spécifiques pour adapter l'offre de logements et 
d'hébergement?

Les publics spécifiques

Le diagnostic  social  réalisé  sur  le  territoire  permettra  la  prise  en  compte  des  publics  les  plus
fragiles.  La  définition  et  la  quantification  des  publics  spécifiques  induisent  des  besoins  en
logements ou en hébergements. Il peut s'agir des personnes âgées dont la probabilité de dépendance
au cours des 6 prochaine années est forte, d'un nombre constant d'apprentis dont la solution de
logement n'a pas été trouvée jusqu'à présent, de personnes en sortie d'hébergement, etc.  
Le schéma départemental d'accueil des gens du voyage qui sera révisé courant 2019 ne prévoit pas,
à ce jour, d'obligations sur le territoire de Xaintrie Val Dordogne, ce qui n'exclut pas une réflexion
concernant les terrains familiaux.
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Adapter l'offre de logements et d'hébergement

Le diagnostic du PLH a une composante sociale qui vise à améliorer la connaissance des publics
spécifiques pour mieux cibler l'offre de logement qui leur convient. 
L'adaptation du logement comprend la configuration interne du logement (largeur de passage, type
de douche,  etc.),  les services qui accompagnent le logement (portage de repas,  soins médicaux,
accès au haut débit, desserte en transports en communs, etc.) et la proximité des services extérieurs
au logement. Le montant du loyers, la durée du bail, ou les modalités d'accession rentrent également
en ligne de compte.

Le PLUIH pourra  s'interroger sur les évolutions des besoins à l'échelle du territoire de l'EPCI et sur
les réponses à apporter en termes de logements, dits adaptés dans les parcs publics et privés.  Les
différents acteurs d'accompagnement social actifs sur le territoire (cf annexe 2) seront un appui
essentiel pour mieux organiser l'adaptation de l'offre.  

La problématique de l'hébergement ne doit pas être écartée a priori. La forte ruralité du territoire  la
rend certes moins prégnante mais le sujet doit être étudié.

Les structures d'accueil publiques comme privées devront être recensées. Un état des lieux de leurs
besoins en renouvellement et de leurs perpectives d'évolution serait utile en lien avec le diagnostic
social en cours sur le territoire.

La collectivité pourra également s'interroger sur la nécessité ou non de conduire un travail, avec des
opérateurs d'intermédiation locative et avec les services qui favorisent le maintien ou le retour à
domicile. Les effets sur l'offre de logement et d'hébergement des évolutions globales des politiques
de santé, d'inclusion sociale des personnes en situation de handicap, du droit d'asile et d'accueil de
réfugiés  et  enfin  d'adaptation  au  vieillissement,  ne  pourront  être  anticipées  que  par  une
collaboration avec les acteurs concernés. Par exemple, la désinstitutionnalisation de l'accueil des
personnes agées fait partie intégrante des sujets à aborder dans le cadre de cette collaboration.

Le  programme  d'actions  peut  définir  des  actions  ou  financements  répondant  aux  besoins  du
territoire sur ces sujets. 

L'essentiel

La  composante  sociale  du  volet  habitat  du  PLUIH  ne  doit  pas  être  négligée.  Elle  ne  sera
opérationnelle  que  grâce  à  une  meilleure  connaissance  des  publics  spécifiques  présents  sur  le
territoire et une collaboration avec les acteurs de l'accompagnement social. 
Elle  s'inscrit  dans  le  cadre  des  orientations  fixées  par  le  plan  départemental d'action  pour  le
logement et l'hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD) de la Corrèze. 
En fonction des enjeux mis en évidence,  le PLUIH pourra prévoir une ou des actions pour tenir
compte  des  besoins  de  renouvellement  des  structures  d'hébergement,  des  besoins  de logements
adaptés pour le maintien ou le retour à domicile et les besoins de sorties d'hébergements. 
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Dispositif d'observation

L'observation  du  territoire  doit  se  faire  à  l'échelle  de  l'intercommunalité,  en  partenariat  avec
l'échelon  départemental  voire  régional.  La  récolte  de  données  et  leur  analyse  permettent  à  la
collectivité d’améliorer sa connaissance du territoire et de mieux cibler son action. Dans le cadre du
volet habitat du PLUIH, ces données concernent l'habitat et le foncier.
La régularité et la continuité de la récolte des données garantissent la fiabilité du dispositif. C’est
pourquoi des indicateurs pertinents, même en nombre restreint, devront être définis afin d’amorcer
la démarche. 
Les services de l’État apporteront leur appui dans l'expérimentation d'un dispositif d’observation
partenarial  destiné  à  évaluer  les  résultats  du  PLUIH  et  l’efficacité  des  actions,  en  mesurant
l’évolution réelle du territoire par rapport aux projections.
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Annexes

1 – Détails du calcul du besoin en offre nouvelle de logements
Pour mieux comprendre les différents segments de l'offre  nouvelle et  la  différence entre  l'offre
nouvelle, l'évolution du parc de logement et la construction neuve, le schéma ci-dessous illustre un
cas théorique. 
La première barre représente le parc de logement de l'année N, la dernière barre celui de l'année
N+1. Chaque barre intermédiaire représente une étape d'évolution du parc.

On comprend que la construction neuve participe à la création d'une offre nouvelle, qu'elle peut
participer  au renouvellement du parc de logements ou à son l'évolution.  On constate  aussi  que
l'évolution du parc peut ne représenter qu'une petite partie de l'offre nouvelle.

Analyse rétrospective

Données sur le parc de logements
En exploitant les données Insee et  Sit@del, on observe l'évolution du parc de logements sur la
période 2010-2015. Le nombre total de logements sur le territoire de la communauté de communes
de Xaintrie  Val'Dordogne a  augmenté de  212 logements.  Le  nombre de  logements  commencés
(construction neuves) est de 181 logements durant cette même période.
Une partie de l'augmentation du parc de logements, 31 logements selon les chiffres, s'explique donc
autrement que par la construction. 
Le renouvellement du parc par déconstruction-reconstruction est supposé nul car, lorsqu'il existe, il
est rendu visible par un nombre de logements commencés supérieur à l'évolution du parc.

Données démographiques
La taille des ménages passe de 2,08 en 2010 à 2,02 en 2015, soit une évolution annuelle de –0,55 %.
En appliquant la taille des ménages de 2015 sur le territoire, soit 2,02 personnes par ménage, à la
population de 2010 soit 11 627 habitants (Insee 2010), et en retranchant le nombre de ménages de
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2010, soit 5600 ménages, on extrapole le desserement des ménages.  

(11 627 / 2,02 ) - 5600 = 156

Ainsi, on suppose l'apparition de 156 nouveaux ménages, d'où la nécessité d'autant de logements.
La population présente en 2010 occupe 156 logements de plus en 2015 selon notre hypothèse. 

Parallèlement, le parc de  résidences vacantes augmente de 99 logements (+11,2 % en 5 ans, Insee),
le parc de résidences secondaires augmente de 149 logements (+ 7 % en 5 ans, Insee). 

En additionnant ces deux derniers chiffres, on obtient 404 logements. Ces 404 logements ont servi
le  desserrement  des  ménages  ou  sont  devenus  vacants  ou  secondaires.  En considérant  les  181
constructions neuves, on estime que les 223 logements restants ont été libérés par la décroissance
démographique (404 - 181=223).

Ces chiffres permettent de constater que, malgré un desserrement des ménages important, le nombre
de ménages continue de baisser en raison de la décroissance démographique (évolution annuelle de
-0,68  %).  On  constate  également  que,  malgré  des  hypothèses  simplificatrices,  le  taux  de
renouvellement du parc n'est pas suffisamment significatif. Le taux moyen annuel départemental est
de 0,2 %, c'est-à-dire que chaque logement est renouvelé tout les 500 ans.

Analyse prospective

L'estimation du besoin en offre nouvelle de logements peut être faite selon différentes hypothèses et
différentes méthodes de calcul. Afin de ne pas perdre de vue l'objectif principal : une estimation
réaliste  et  vertueuse,  et  d'éviter  une  confrontation  stérile  des  hypothèses  et  des  méthodes,  les
services de l'État choisissent simplement de borner l'estimation. 

Deux scénarios hypothétiques sont définis par trois paramètres déterminants :
- le taux annuel d'évolution démographique
- le taux annuel d'évolution de la taille des ménages 
- le taux annuel de renouvellement du parc

Le tableau ci-dessous expose les taux constatés sur la période 2010-2015 :

Les scénarios hypothétiques choisis sont : une évolution au fil de l'eau en conservant les mêmes
taux que sur  2010-2015 et  une convergence vers  les  tendances  départementales.  Le tableau ci-
dessous montre les besoins en offre nouvelle de logements générés par l'application des taux.

Dans la colonne "Total" on obtient un intervalle : [-7 ; 19].
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Xaintrie Val’Dordogne -0,68 % -0,55 % 0,00 %

Corrèze -0,10 % -0,25 % 0,19 %

Taux annuel 
d’évolution 

démographique

Taux annuel 
d’évolution de la taille 

des ménages

Taux annuel de 
renouvellement du 

parc

Desserrement Évolution démographique Renouvellement du parc Total

Annuel Annuel Annuel Annuel

Fil de l’eau 31 187 -38 -229 0 0 -7 -42

Tendances départementales 14 84 -6 -34 11 63 19 114

Durée du PLH 
(6 ans)

Durée du PLH 
(6 ans)

Durée du PLH 
(6 ans)

Durée du PLH 
(6 ans)



2 – Modalités de concertation

La loi donne quelques contraintes concernant les modalités d'association et de concertation pendant
l'élaboration d'un programme local de l'habitat.

Article L302-2 du code de la construction et de l'habitation

[...] L'établissement public de coopération intercommunale associe à l'élaboration du programme
local de l'habitat l'Etat  (Direction départementale des territoires, direction départementale de la
cohésion sociale et de la protection des populations) , le cas échéant, le président de l'établissement
public prévu à l'article L. 143-16 du code de l'urbanisme (le président du Scot), les communes [...]
ainsi  que  le  représentant  des  organismes  [...]  d'habitations  à  loyer  modéré propriétaires  ou
gestionnaires de logements situés sur le territoire couvert par le programme local de l'habitat, [...]
et toute autre personne morale qu'il juge utile.

Pendant toute la durée de son élaboration, le programme local de l'habitat peut faire l'objet d'une
concertation associant les habitants et les associations locales. Dans ce cas, les objectifs poursuivis
et les modalités de la concertation sont précisés par l'organe délibérant de l'établissement public de
coopération intercommunale. A l'issue de la concertation, l'organe délibérant de l'établissement
public de coopération intercommunale en arrête le bilan, qui est joint au projet de programme local
de l'habitat. [...]

L'EPCI doit obligatoirement associer à l'élaboration du programme local de l'habitat :  l'Etat,  le
président  du  Scot,  les  communes  membres,  les  organismes  de  logement  social  présents  sur  le
territoire.  L’élaboration  du  PLH  doit  être  l’occasion  de  rencontrer  les  acteurs  de  l’habitat  du
territoire et de discuter de leurs points de vue sur le marché, le besoin en logement, l’état du parc,
les  freins  et  les  leviers  d’action,  etc.  D’autres  acteurs  de  l'habitat  pourront  être  associés  à  la
démarche afin de l'enrichir :

▪ les acteurs du secteur privé et les organismes représentatifs des entreprises du bâtiment et de la
construction  :  constructeurs  de  maisons  individuelles,  architectes,  agents  immobiliers,  notaires,
propriétaires privés bailleurs, syndicats de copropriété, banques, établissements d'hébergement du
territoire, hébergeurs touristiques et saisonniers, FN BTP Corrèze et CAPEB Corrèze.

▪ les acteurs de la conservation du patrimoine : L’UDAP, le CAUE,
▪ les acteurs d'accompagnement social du logement actifs sur le territoire : le conseil départemental
co-responsable du PDALHPD et de dispositifs d'aides importants notamment pour les personnes à
faibles revenus, caisse d’allocations familiales, acteurs de l’hébergement (FJT, résidences accueil,
associations  gestionaires  d’hébergements  destinés  aux  demandeurs  d’asile,  structures  d'accueil
spécialisées handicaps, EHPAD.. etc), organismes d'aide à domicile, MSA, etc.
▪ divers acteurs et  développeurs de conseils  ou services pouvant permettre de requalifier  l'offre
d'habitat et de logement sur le territoire : point info énergie, ARS, ADIL, Action Logement services,
PROCIVIS, SOLIHA, la Poste, Enedis, Engie, parc naturel, autorités et services de transports et
mobilités du territoire, fournisseurs d'accès et de services numériques internet en particulier s'ils
comptent développer des offres de services spécialisés sur le territoire.

L'élaboration  du  PLH peut  être  faite  autour  d'ateliers  réunissant  une  partie  des  acteurs  sur  les
thématiques qui les concernent. Ces ateliers thématiques sont l’occasion de recueillir différentes
visions  du  territoire.  L'organisation  de  ces  rencontres  et/ou  ateliers  peut  mobiliser  un  temps
d'animation important qui devra être pris en compte dès la rédaction de la commande au bureau
d'études. 

Le PLH comporte un programme d'action, il doit être opérationnel. La concertaion des acteurs du
territoires ne peut qu'améliorer l'opérationnalité du PLH.
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3  –  Contenu  habitat  réglementaire  d'un  plan  local  de  l'urbanisme
intercommunal tenant lieu de programme local de l'habitat

Article L. 151-44 du code de l'urbanisme 

Lorsqu'il est élaboré par un  établissement public de coopération intercommunale compétent en
matière d'habitat, le plan local d'urbanisme peut tenir lieu de programme local de l'habitat. [...]

Article L. 151-45 du code de l'urbanisme 

Lorsque  le  plan  local  d'urbanisme  tient  lieu  de  programme  local  de  l'habitat  ou  de  plan  de
déplacements urbains, il comporte un programme d'orientations et d'actions.

Le programme d'orientations et d'actions comprend toute mesure ou tout élément d'information
nécessaire à la mise en œuvre de la politique de l'habitat [...] définie par le plan local d'urbanisme
tenant lieu de programme local de l'habitat [...]. Dans ce cas, le rapport de présentation explique
les choix retenus par ce programme.

Article L. 151-46 du code de l'urbanisme 

Le  plan  local  d'urbanisme  tenant  lieu  de  programme  local  de  l'habitat  poursuit  les  objectifs
énoncés à l'article L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation.

Les  orientations  d'aménagement  et  de  programmation  précisent  les  actions  et  opérations
d'aménagement visant à poursuivre ces objectifs.

Le contenu  habitat  réglementaire  d'un  plan  local  de  l'urbanisme  intercommunal  tenant  lieu  de
programme local  de l'habitat  contient  obligatoirement  une pièce supplémentaire :  le  programme
d’orientations  et  d’actions  (POA).  L’ensemble  du  PLUI-H  tient  toutefois  lieu  de  PLH.  Le
programme d’orientations et d’actions (POA) est l’instrument de mise en œuvre des politiques de
l’habitat pour le PLUIH. Il vient notamment préciser et détailler les orientations et objectifs inscrits
dans le PADD et toutes informations nécessaires à cette mise en œuvre . 

Le contenu et les objectifs du POA sont exactement ceux du PLH.

Article L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation

I.-Le  programme  local  de  l'habitat  est  établi  par  un  établissement  public  de  coopération
intercommunale pour l'ensemble de ses communes membres.

[...]

II.-Le programme local de l'habitat définit, pour une durée de six ans, les objectifs et les principes
d'une politique visant à  répondre aux besoins en logements et en hébergement,  à favoriser le
renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer la performance énergétique de l'habitat
et l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre les communes et entre
les  quartiers  d'une  même  commune  une  répartition  équilibrée  et  diversifiée  de  l'offre  de
logements.

Ces objectifs et ces principes tiennent compte de l'évolution démographique et économique, de

16



l'évaluation  des  besoins  des  habitants  actuels  et  futurs,  de  la  desserte  en  transports,  des
équipements  publics,  de  la nécessité  de  lutter  contre  l'étalement  urbain et  des  options
d'aménagement déterminées par le schéma de cohérence territoriale (compatibilité avec le Scot)
[...], ainsi que du plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement des personnes
défavorisées (PDALHPD), du  schéma départemental d'accueil des gens du voyage (SDAGDV)
[...]

III.-Le programme local de l'habitat comporte un diagnostic sur le fonctionnement des marchés
du logement et sur la situation de l'hébergement, analysant les différents segments de l'offre de
logements, privés et sociaux, individuels et collectifs,  et  de l'offre d'hébergement.  Le diagnostic
comporte notamment une analyse des marchés fonciers, de l'offre foncière et de son utilisation,
de la mutabilité des terrains et de leur capacité à accueillir des logements . Ce diagnostic inclut un
repérage des situations d'habitat indigne, [...], et des copropriétés dégradées.

Le programme local de l'habitat définit les conditions de mise en place de dispositifs d'observation
de l'habitat et du foncier sur son territoire.

IV.-Le programme local de l'habitat indique les  moyens à mettre en oeuvre pour satisfaire les
besoins en logements et en places d'hébergement, dans le respect du droit au logement et de la
mixité sociale et en assurant une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements, en
précisant :

-les objectifs d'offre nouvelle ;

-les actions à mener en vue de l'amélioration et de la réhabilitation, notamment énergétique, du
parc existant, qu'il soit public ou privé, et les actions à destination des copropriétés en difficulté,
notamment les actions de prévention et d'accompagnement. A cette fin, il précise les opérations
programmées  d'amélioration  de  l'habitat,  le  cas  échéant,  les  opérations  de  requalification  des
copropriétés dégradées et les actions de lutte contre l'habitat indigne ;

-les actions et opérations de requalification des quartiers anciens dégradés [...] ;

-les actions et opérations de rénovation urbaine et de renouvellement urbain, [...], impliquant la
démolition et la reconstruction de logements sociaux, la démolition de logements situés dans des
copropriétés  dégradées,  assorties  d'un  plan  de  revalorisation  du  patrimoine  conservé  et  des
mesures envisagées pour améliorer la qualité urbaine des quartiers intéressés et des services offerts
aux habitants ainsi que de la prise en compte du relogement des habitants et des objectifs des
politiques de peuplement ;

-les actions à mener en matière de politique foncière permettant la réalisation du programme ;

-la typologie des logements à réaliser ou à mobiliser au regard d'une évaluation de la situation
économique  et  sociale  des  habitants  et  futurs  habitants  et  de  son  évolution  prévisible.  Cette
typologie doit notamment préciser l'offre de logements locatifs sociaux [...] ainsi que l'offre locative
privée  dans  le  cadre  d'une  convention  avec  l'Agence  nationale  de  l'habitat  [...]  ou  issue  d'un
dispositif d'intermédiation locative et de gestion locative sociale. [...]

-les actions et opérations d'accueil et d'habitat destinées aux personnes dites gens du voyage ;

-les  réponses  apportées  aux  besoins  particuliers  des  personnes  mal  logées,  défavorisées  ou
présentant des difficultés particulières ;

-les réponses apportées aux besoins particuliers des étudiants ;

-les réponses apportées aux besoins particuliers des personnes en situation de perte d'autonomie
liée  à  l'age  ou  au  handicap,  par  le  développement  d'une  offre  nouvelle  et  l'adaptation  des
logements existants.
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Le programme local de l'habitat comprend un programme d'actions détaillé par commune et, le cas
échéant, par secteur géographique. Le programme d'actions détaillé indique pour chaque commune
ou secteur :

-le nombre et les types de logements à réaliser ;

-le nombre et les types de logements locatifs privés à mobiliser, [...] visant à la mise en œuvre du
droit au logement ;

-les moyens, notamment fonciers, à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs et principes fixés ;

-l'échéancier prévisionnel de réalisation de logements et du lancement d'opérations d'aménagement
de compétence communautaire ;

-les orientations relatives à l'application des 2° et 4° de l'article L. 151-28 et du 4° de l'article L.
151-41 du code de l'urbanisme.
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